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(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 4 novembre. 

OURS DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL. — PAROLES DE M 

PREMIER PRÉSIDENT. 

Dès dix heures du matin, une affluence considérable se 

ait j
ans

 i
es

 salles et les couloirs qui donnent accès à 

la première chambra : et à voir l'empressement de la 

foule à entendre les conversations animées engagées de 

toutes parts, on pouvait comprendre l'intérêt extraordi-

naire qui s'attachait à cette audience de rentrée : on sa-

vait que le Conseil de l'Ordre des avocats devait se pré-

senter devant la Cour pour le renouvellement du serment ; 

on annonçait que des paroles devaient être prononcées 

par M. le premier président pour effacer tout souvenir du 

^Araidi et demi la Cour a pris séance, et MM. les mem-

bres du Conseil de l'Ordre ont été introduits ayant à leur 

tête M
e
 Chaix-a'Est-Ange, bâtonnier. Le Conseil était au 

complet, moins un men.bre empêché. 

Les portes ont été alors ouvertes au public qui s'est pré-

cipité dans l'enceinte, au milieu des cris de plusieurs per-

sonnes que le mouvement de la foule avait renversées. La 

salle a été bientôt envahie, et après ce premier moment 

de tumulte, le silence étant rétabli, la parole a été don-

née à M. le procureur-général, qui s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, 

Li dernière fois que nous eûmes à remplir le devoir qui 

nous ramène en ce moment devant veus, nous avions pris 

psur texte do nos réflexions le besoin de la stabilité dans les 
toit. 

11 nous avait para que cette vérité, bien que de tous les 

temps, avait peut être un intérêt de plus au temps où nous 

vivom, et rentrait dès lors utilement dans l'ordre des médi-
tation qui vous sont familières. 

Frappé du prestige qui naît pour les lois d'une antique 

origine et d'une exécution religieuse, nous signalions a'ors 

comme un danger cette avidité de changement qui ferait dé-

daigner des biens acquis, renoncer à des avantages éprouvés, 

en vue de progrès incertains et de perfectionnemens chimé-
riques. 

Mais e.e qui surtout nous inspirait ce vœu pour la stabi-

lité des lois et des traditions qui s'y lient, c'est la pensée 

que rien ne saurait mieux asseoir dans les esprits la saine 
notion du droit et l'empire de la justice. 

Ce sera donc une suite naturelle et comme un antre point 

da vue de ce même sujet que de soumettre à votre bienveil-

lante attention quelques aperçus généraux sur l'influence et 

les bienfaits des idées de justice et de droit au sein delà 

société. Témoin de la mobilité des institutions et des lois, 

souvent découragé par le spectacle de l'injustice environnée 

des apparences du bonheur, le sage a dû s'inten oger parfois 
s
«r l'existence et la réalité d'une justice absolue en ce 

monde. 

Son âme, inquiète et troublée, a pu se demander si les rè 

S'es variées de tant de législations n'étaient point le produit 

quelques conventions éphémères, ou les prescriptions pu-
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 arbitraires, imposées par la volonté du plus fort,tou-

subordonnées aux acoidens qui les ont fait naître, et si 

«nés avaient d'autre raison d'exister que l'utilité de ceux qui 
ws ont établies. 

Heureusement, près du problème, la nature a placé la so 

ion: a côté de ce doute accablant, une pensée de consolation 

espoir; et chacun de nous, dans un recueillement sincè-
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 ce qui fait l'homme et le distingue au. milieu de 

penchant nalurel, et d'une préoccupation utile, l'amour de 

soi et le beoin de la conservation : eu sorte t\wà du la même 

source et se'on la mesure avec laquelle ou y puise, peuvent 

également découler, ou le principe de nobles actions, ou les 

suggestions de l'égoïsme. 

Et gardons-nous de penser que, pris isolément, l'homme 

soit seul à nous offrir ce phénomène. Il apparaît dans toute 

la création qui, se séparant en quelque point de l'ensemble 

social, veut se créer une existence exclusive. C'est là l'es-

prit de corps; gage de force et de dignité, quand il est con-

tenu par la sagesse, mais qui, dans ses écarts, a tant de fois 

porté le trouble et la désunion là où devaient régner le cal-
me et la concorde. 

Et qui ne voit que ce même sentiment est le patriotisme des 

nations, lorsqu'un noble intérêt les émeut, et quand l'équité 

les inspire ; tandis qu'aveuglées par la passion et l'erreur , 

dès que le bon droit n'est plus leur guide, elles affligent l'hu-

manité par ces sanglans conflits que l'imagination exalte et 
que la raison désavoue. 

Et toutefois, par une loi providentielle , ce sentiment du 

droit qui, chez l'individu, s'efface et semble quelquefois pé-

rir, ne meurt jamais au sein de la famille humaine. Comme 

ces feux souterrains qui ne sauraient s'éteindre, il vit au 

fond des cœurs, il se conserve dans les masses, et semble 
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 nous ne trouvons ici que l'excès d'un 

acquérir au milieu d'elles un surcroît de puissance et de vi 
vacité. 

Mais comme il ne saurait exister ni deux justices, ni deux 

vérités, cet instinct des sociétés est le même , çiu'il s'éveille 

à la voix d'un grand intérêt public, ou qu'il réponde à l'ap-

pel d'un plus humble intérêt froissé dans ses exigences lé-
gitimes, 

Ainsi, lorsque, entraîné par un déplorable vertige, et se 

croyant supérieur aux lois, un antique pouvoir eut en un 

jour tout risqué, tout perdu, dans une lutte insensée, beau-

coup purent gémir sur sa faute et sur ses malheurs, mais le 

pays abandonna sa cause et laissa l'arrêt s'accomplir. 

C'est que, sachant se placer au-dessus des intérêts de l'ha 

bitudeetdes affections, la conscience publique avait compris :j 

que dans ce combat entre l'arbitraire et le droit, le droit 

avait vaincu l'arbitraire. 

Et quan J, choisi par la Providence, un grand prince eut 

rattaché de sa main habile et forte le lien rompu de la mo-

narchie et de la liberté, on vit l'assentiment national soute-

nir son dévouement et son courage, et consacrer ses droits 

fondés sur le titre glorieux du prince et du citoyen qui saufe 

son pays de l'anarchie. 

Faut-il encore prouver ce que peut sur l'ensemble des es-

prits l'ascendant de la vérité et du droit? Souvenons- nous, 

en les déplorant, de ces tristes efforts tentés naguère pour 

justifier ce qui ne peut jamais l'être : le manquement à la 

loi du serment. Que de sophismes pour ébranler unecroyance 

sainte et nécessaire ! Que de subtiles distinctions pour lui 

ravir sa force et la réduire à la formule d'un inutile céré-
monial ! 

Cette fois encore la droiture commune et le bon sens pu 

blic ont rallié toutes les nuances et triomphé de tous les dis-

sentimens; une pensée identique a prévalu dans tous les 

cœurs honnêtes ; c'est qu'un serment, quelque forme qu'i 

adopte, à quelques intérêts qu'il s'applique, est l'engagement 

de la foi, le lien de la conscience, que prêté librement il 

n'admet plus ni restrictions ni équivoques, et que, lorsque 

le pouvoir qui l'a reçu le maintient et l'observe, c'est man-

quer aux lois divines et humaines que de ne point l'accom 

plir dans toute si plénitude et sa sincérité. 

Mais, dans une sphère plus humble et moins agitée, voyez 

quelle sûreté préside aux jugemeus que porte l'opinion sur 

ces drames judiciaires qui se déroulent sous ses yeux! Pour 

elle, point de ces vaines émotions, point de ces considérations 

trompeuses qui, chez l'homme seul, l'emportent qnelquefois 

sur ce qui est juste et vrai. Pendant que la faiblesse hésite, 

que la passion s'égare, ou que parfois l'esprit s'attache, à notre 

in;u, à je ne sais quel désir d'enfanter un système et de le 

faire prévaloir : d'un coup d'œil sûr et prompt, le bon sens 

général va droit au fond des choses et donne raison à la vé-

rité, alors même que la loi n'obtient point toute la satisfac-
tion qui lui est due. 

Messieurs, ce n'est point ailleurs que dans ce sentiment 

universel de la justice et du droit, noble patrimoine du gen-

re humain, qu'il faut chercher le fondement des lois et leur 

interprétation la plus sûre. 

Et qu'il s'agisse des rapports privés entre les citoyens, de 

leurs devoirs communs envers un même Etat, ou des rela-

tions entre des peuples divers, ce qu'il lui faut pour être ^ 

satisfait, c'est que partout l'intérêt exclusif et personnel flé-

chisse devant un intérêt plus général et plus grand : en 

sorte que formuler les lois et les appliquer, selon cette pen-

sée généreuse, c'est ramener les hommes aux vraies condi-

tions de leur nature et aux plus nobles tendances de leur or-
ganisation. 

Félicitons-nous de ce que cette pensée domine aujourd'hui 

dans nos lois, et s'étend chaque jour par une pratique fécon-

de; car, on ne peut le méconnaître, Messieurs, nos temps ont 

vu sous ce rapport des progrès réels s'accomplir. 

L'égalité des droits et des devoirs, expression la plus fidèle 

de la justice, s'est inscrite en tête de nos institutions. Au 

faîte de l'édifice politique et de la hiérarchie sociale, une au-

torité supérieure et tutélaire, veillant à tous les intérêts, as-

siste à leurs débats, modère leurs passions, et se tient telle-

ment au-dessus de leurs atteintes, que l'impartialité devient 

pour elle un besoin non moins qu'un devoir. 

Au-dessous et à tous les degrés, à côté de chaque pouvoir, 

un contrôle, une. responsabilité, double garantie en faveur 

de la justice et du bon droit. Et pour qu'elle soit encore plus 

complète et plus sûre, pleine liberté à tous d'examiner, de 

discuter publiquement toutes choses, sans autres bornes que 

le maintien de la paix publique et le respect de la vie pri-

vée, sans autre surveillance que celle des magistrats qui 

protègent la vie, la fortune et l'honneur de tous les citoyens. 

Ah ! sans doute, en voyant ce qu'est devenu trop souvent 

l'usage de cette liberté précieuse, les esprits les plus droits 

et les plus fermes courages ont pu se prendre à douter si la 

vérité et la justice n'en souffraient pas plus de dommage 
qu'elles n'en recevaient de secours. 

Qui n'a dû gémir, en effet, de voir si peu comprise une 

mission qui pourrait être si utile et si belle, le désir de trom 

per et de nuire substitué tant de fois au devoir d'éclairer et 

de servir; l'outrage prenant la place de la discussion, les 

faits controuvés ou travestis, les principes méconnus ou faus-

sés, et le juste, l'honnête et le vrai, ayant tant de peine à se 

faire jour au sein d'un pays qui les honore et qui les aime. 

Et pourtant, mieux vaut encore, môme avec ses écarts, cette 

liberté d'écrire, conquête d'un demi siècle d'efforts, qu'une 

pensée publique frappée de mutisme ou dépourvue d'indé-

pendance. De môme que la vertu, la liberté a ses épreuves ; 

il faut savoir les supporter sans fléchir; et comme ce sage qui 

se riait de la douleur, il faut se consoler par tous les biens 

qu'on possède d'un peu de mal qui vient e'y mêler. 

Ce mal, d'ailleurs, a déjà bien perdu de sa puissance : les 

lois ont rempli leur devoir, les moeurs leur sont venues en 
-JJ- >•— -« 1„ j„„ „,.;,!„<, „„; i>„„t 

orfdit. Puisse l'a va» ité, plus difficile à vaincre que la peur, 

ne point relarder c< s progrès d^ la raison et du courage! 

Ainsi, |ar l'action des lois comme par la marche de nos 

mœurs, la confiance au bon droit s'étend et s'affermit. Dans 

cette foule d'intérêts qui se heurtent, dans ce mouvement des 

affaires et cette activité des esprits, pas un droit qui ne trouve 

son défenseur, pas une plainte qui n'ait son juge. 

On ose aujourd'hui demander à la justice régulière et pai-

sible, ou l'on sait attendre de l'opinion les réparations qu'en 

d'autres temps on ne voulait tenir que de la violence ou du 

hasard : retour heureux vers la raison, dont peut-être les 

cœurs étaient moins éloignés qu'ils ne le voulaient.paraître, 

et qui semblait pour s'accomplir n'attendre que le signal des 

lois. Les magistrats l'ont donné en s'associant noblement à 

une voix éloquente; désormais tout meurtre est un crime, 

et s'il est beau de combattre et de risquer sa vie, c'est quand 

le pays pour défendre sa cause en fait un devoir à ses en-
fans. 

Et la guerre elle-même, qui sembla longtemps l'état nor-

mal et l'une des nécessités du monde, la guerre n'est plus, 

pour les peuples civilisés, qu'une violente extrémité qui les 

détourne des fins que la Providence leur assigne. Les mots 

de conquête et de gloire, toujours puissans sur l'imagination 

des hommes, ne se lient plus inévitab'ement aux idées de dé-

vastation et de mort. Les lettres, les sciences, les arts, et ce 

pouvoir de la parole qui a ressaisi son empire, et ces mira-

cles de l'industrie qui multiplient les facultés de l'homme 

aide, et l'opinion ne suit plus en aveugle des guides qui l'ont 

égarée tant de fois. Une réaction salutaire qui ne demande 

rien à la sévérité du juge a commencé dans les esprits. On 

pèse les raisons et les faits , on se défie de la violence , on 

tremble moins devant l'outrage , et la calomnie a moins de 

voilàle champ des paisibles conquêtes toi jours ouvertàde no 

bles ambitions, et d'où naît une gloire durable qui ne coûte 
au pays ni sacrifices ni regrets. 

Tant de biens, grâces à Dieu! ne sont plus à la merci de 

.'ambition et du caprice : entre les nations, il y a des lois, 

une foi publique, un droit commun supérieur au droit de la 

force, et que princes et peuples sont obligés de respecter. La 

guerre n'est juste désormais, puissions -nous dire possible, 

que pour défendre un droit légitime et sérieux, venger la 

dignité du pays, ou porter chez un peuple barbare les bien-
faits de la civilisation. 

Aussi, que de gloire et d'honneur pour ces guerriers qui pro-

diguent leur sang sur une terre étrangère! Quelle noble con-

fiance les anime, soit que, dociles aux savantes combinaisons 

d'un chef expérimenté, ils bravent à la fois les ardeurs du 

climat et les efforts du nombre; soit que, hâtant la victoire 

trop lente au gré de leur ardeur, ils courent à l'assaut des 

remparts ennemis sur les pas du jeune héros qui les guide! 

Mais que de joie dans tous les cœurs, lorsqu'un moment 

troublée entre deux nations généreuses, l'harmonie se réta-

blit bientôt sous les inspirations de la sagesse ! Da toutes 

parts, les vœux et les remercîmens s'élèvent vers ce prince 

ami de la paix, parce qu'il est avant tout ami de son pays, 

qui, pouvant briller par la guerre, aime mieux régner par la 

modération et la justice, et de
-
qui l'on peut dire, comme 

d'un magnanime empereur : Nam utipse nolis pugnare mo-

deratio, forlitudo prœstat ut neque hottes lui velint. 

Et ce n'est pas seulement aux citoyens, en pacifiant leurs 

querelles, aux nations, en apaisant leurs conflits, que le sen-

timent du droit fait accepter son empire. Le temps n'est plus 

où, sous prétexte du bien public, d'autres ambitions et d'au-

tres rivalités pourraient intéresser toutes les passions à leur 

cause, diviser le pays, et l'associer aux plus violens comme 

aux plus stériles débats. S'ils se reproduisaient de nos jours, 

ils tomberaient bientôt dans l'indifférence et l'oubli, car 

devant ce tribunal de l'opinion, qui ne les subit plus, mais 

qui les juge, toute prétention est tenue de justifier de ses ti-

tres, et le meilleur des titres est l'intérêt général. 

L'intérêt général, telle est la grande loi qui doit tout do-

miner. C'est elle qui, suivant les besoins d'une civilisation 

plus avancée, a su fonder un grand et unique pouvoir, sur 

les ruines de ces agrégations multipliées qui appauvrissaient 
le corps social, dont elles épuisaient la vigueur. 

Quand le citoyen n'existe pas encore; quand l'Etat, à peine 

constitué, n'exerce sur ses sujets épars qu'une autorité mal 

définie, toute force est dans l'association, parce qu'en elle 

aussi se réfugie et se concentre toute l'intelligence et l'acti-

vité. Da là tant de corporations, toutes représentant des in-

térêts divers, vivant au milieu du pays d'une vie pi^Bt9>t. 

séparée, et qui devaient avoir par là même pour première 

loi de se conserver, pour but nécessaire de s'agrandir. Telle 

est, dans la vie des sociétés, la transition ordinaire entre l'i-

solement de l'individu et ia constitution finale du pouvoir 

Aussi voit-on ces corps, aux premiers jours de notre histoire 

se former comme d'eux-mêmes aux applaudissemens des po-

pulations qu'ils éclairent, et sous les yeux de l'État, dont ils 

assument la tâche en l'accomplissant mieux que lui. 

Plus tard, s'imposant aux peuples et aux rois, on les voit 

gouverner comme par une attribution naturelle, et, maîtres 

presque souverains du pouvoir de l'Etat et du sort des indi-

vidus, disputer entre eux sur leurs droits, ou plutôt sur leurs 
possessions usurpées. 

Longtemps après, quand la nation, sortie de l'enfance, 

marche vers son émancipation, et quand l'Etat vient revendi-

quer son domaine, on les retrouve encore, mais tous alors 

s'unissent dans un même esprit, et défendant comme une 

nécessité sociale leur existence et leur autorité jusqu'au 

grand jour, terme de tant d'autres abus, où la puissance 

publique, régénérée et se dégageant de ses entraves, reprend 

toute son indépendance, et vient se replacer tout entière au 
centre de la société. 

Ainsi remise en possession de ses attributs pour ne s'en 

plus dessaisir, l'autorité publique a , de nos jours , toute li-

berté comme toute raison d'être juste; et plus sou pouvoir 

est grand, plus l'équité doit en régler l'usage et en mesurer 

les effets ; car ce n'est plus seulement par le courage et les 

talons, par la force ou l'habileté, que Jes hommes se paissent 

conduire ; ils veulent qu'on soit juste avant tout ; et pour qui 

ne le serait point par un noble penchant de l'âme, il faudrait 

l'être encore par prudence et par intérêt. La justice, en effet, 

sait parler à tous les esprits, se manifester à tous les cœurs 

et les soumettre à leur empire, et si tous ne peuvent l'aimer, 
tous savent au moins la comprendre. 

Il la comprenait et l'aimait à la fois, ce digne magistrat 

dont nous avons à déplorer la perte récente et prématurée. 

Si vie fut consacrée à la servir, et tous les pas de sa labo-

rieuse carrière furent marqués par son zèle à en pratiquer 
les devoirs. 

Doué de ces heureuses dispositions du cœur et de l'esprit 

qu'elle aime à trouver chez ses véritables adeptes, il les avait 

perfectionnées par les études consciencieuses du magistrat qui 

ne veut pas seulement être juste, mais qui veut pouvoir don-

ner à tous la certitude et la raison de sa justice. M. Philip-

pon sera regretté par la compagnie tout entière, comme
 un 

de ses membres les plus utiles, et par chacun nous comme 
un ami. 

Avocats, 

Comment ne pas penser à vous quand on parle des intérêts 

de la justice et de la vérité! Ne doivent-ils pes sortir plus 

évidens et mieux éprouvés de ces débats de chaque jour, 

éclairés par votre savoir et votre talent. Sans vous, la famil-

le judiciaire est incomplète; sa marche serait moins facile, et 

son appareil aurait moins d'éclat. Qui pourrait donc vouloir 

une séparation impossible? diviser caque les lois ont uni? 

rompre nos traditions anciennes, et ravir peut-être au bon 

droit l'un de ses moyens de succès ? Cédons à d'autres senti -

mens au sein de cette réunion accoutumée, où, sûre de vo-

tre respect, la magistrature aitoe à vous témoigner son esti-
me et ses égards. 

Hâtons-nous de nous rassembler au prétoire, animés du 

même zèle, poursuivant le même but ; et reprenons en com-

mun, heureux de cette mutuelle assistance, les utiles travaux 
que nous venons d'inaugurer. 

Et vous, Avoués, 

Nous ne vous accorderons qu'un juste témoignage, confor-

me, nous le croyons, aux sentimens de la Cour et du Bar-

reau, en vous remerciant de votre utile concours, au milieu 

de circonstances imprévues et difficiles. Il est de notre de-

voir de vous dire que dans le cours de cette année vous avez 

acquis de nouveaux titres à la confiance des justiciables et à 
la bienveillance des magistrats. 

Nous requérons, pour le Roi, qu'ils plaise à la Cour nous 

accorder acte de ce que nous avons satisfait aux prescrip-

tions de la loi, et admettre les avocats présens à renouveler 
leur serment. 

M. le premier président : La Cour, faisant droit sur 

les conclusions du procureur-général du Roi, ordonne 

que les avocats présens soient admis à renouveler leur 
serment. 

M. le greffier en chef donne lecture de la formule du 

serment, et chacun des membres du Conseil de l'Ordre 

appelé à son rang d'inscription répond : Je le jure. 

Alors M. le premier président, au milieu du plus pro-

fond silence, donne lecture des paroles suivantes : 

« La Cour donne acte aux avocats ici présens du ser-

ment par eux renouvelé; elle les voit toujours avec satis-

faction réunis à l'ouverture des audiences. Les membres 

du Barreau connaissent l'estime de la Cour pour leur ca-

ractère et sa confiance dans leur talent. Quant au zèle des 

magistrats, il est depuis longtemps éprouvé. La Cour va 

donc reprendre ses travaux accoutumés. Les avocats con-

tribueront de tous leurs moyens à la prompte et bonne 

administration de la justice souveraine : ce concours si 

désirable de la Magistrature et du Barreau ne fera pas 

faute au service du Roi et à la paix des citoyens. » 

Après ces paroles de M. le premier président, l'audience 
est levée. 

A l'issue de l'audience de rentrée, les membres du 

Conseil de l'Ordre se sont immédiatement réunis et ont 
pris l'arrêté suivant : 

« Les membres soussignés du Conseil de l'Ordre des 

avocats à la Cour royale de Paris, réunis, à l'issue de l'au-

dience solennelle de rentrée, dans le lieu ordinaire de 
leurs séances ; 

» Considérant qu'à la suite des fâcheuses circonstances 

dans lesquelles le Barreau s'est trouvé placé, M. le pro-

cureur-général, dans sou discours de rentrée, a fait aux 
avocats l'allocution snivante : 

« Avocats, 

» Comment ne point penser à vous, quand on parle des inté-

rêts de la justice et de la vérité ! Ne doivent-ils pas sortir 

plus évidens et mieux éprouvés de ces débats de chaque jour, 

éclairés par votre savoir et par votre talent? Sans vous, la 

famille judiciaire est incomplète ; sa marche serait moins, 

facile, et son appareil aurait moins d'éclat. Qui pourrait 

donc vouloir une séparation impossible? diviser ce que 

les lois ont uni? rompre nos traditions ancienues, et ravir 

peut-être au bon droit l'un de ses moyens de succès? Cédons 

à d'autres sentimens au sein de cette réunion accoutumée, 

où, sûre de votre respect, la magistrature aime à vous té-
moigner son estime et ses égards. 

» Hâtons-nous de nous rassembler au prétoire, animés dn 

même zèle, ppursuivant le môme but; et reprenons en 

commun, heureux de cette mutuelle assistance, les utiles 
travaux que nous venons d'inaugurer. » 

» Considérant qu'après le renouvellement du serment 

par les soussignés, M. le premier président, en donnant 

acte de ce serment, a prononcé ces mots : 

i La Cour donne acte aux avocats ici présens du serment 

par eux renouvelé. Elle les voit toujours avec satisfaction 

réunis à l'ouverture des audiences. Les membres du Bar-

reau connaissent l'estime de la Cour pour leur caractère, et 

sa confiance dans leur talent. Quant au zèle des magistrats, 

il est depuis longtemps éprouvé. La Cour va donc repren-

dre ses travaux accoutumés. Les avocats contribueront de 

tous leurs moyens à la prompte et bonne administration 

de la justice souveraine : ce concours si désirable de la 

Magistrature et du Barreau ne fera pas faute au service 
du Roi et à la paix des citoyens. » 

« Que ces paroles prononcées en audience solennelle 

de rentrée, non pas seulement au nom de M. le premier 

président, mais au nom de la Cour, sont de nature à effa-

cer complètement tout souvenir du passé et à rétablir le 
concours si désirable, en effet, de la Magistrature et du 
Barreau ; 

» Décident qu'ils reprendront immédiatement l'exercice 

de leur profession devant la 1" chambre de la Cour. » 

(Suivent les signatures. ) 

Un grand nombre d'avocats attendaient dans la biblio-

thèque le résultat de la délibération du Conseil. L'arrêté 

qu'on vient de lire a été communiqué par l'honorable 

bâtonnier de l'Ordre, qui a reçu de vives félicitations 

pour le dévoûment et la fermeté dont il a fait preuve, 

ainsi que les membres du Conseil, dans les circonstances 

difficiles où le barreau s'ast trouvé. 

Ainsi se trouve terminé le déplorable conflit qui avait 

trop longtemps compromis l'administration de la justice; 

et nous n'avons pas besoin de dire avec quelle satisfaction 

nous constatons un résultat dont la Magistrature et le 

Barreau doivent également s'applaudir. 

La conduite de l'Ordre des îy,
 0

cats a été jusqu'au bout 

ce qu'elle devait ôtrs, digue et ferme, mais sans arrière-

pensée systér^Vique contre une honorable conciliation. 

Quûûa ii a décidé qu'il se présenterait devant la Cour 

pour le renouvellement du serment annuel, il n'abandon-

nait aucun de ses droits, et persistait dans les réserves 

que lui avait tracées le juste sentiment de son honneur et 

de sa considération. Il n'avait jamais compris que la lutte 

fût engagée entre la Cour et lui, et il l'a maintenue, telle 

que l'avait faite, dans le principe, un incident tout per-

sonnel. En se rendant à la barre pour concourir solennel-

lement, avec la Magistrature, à l'inauguration de l'année 

judiciaire, le Conseil de l'Ordre accomplissait un devoir 

qui lui est imposé par la loi ttpar ses traditions; il usait 

d'un droit et d'une prérogative qu'il doit tenir à honneur 

de conserver. 

La Magistrature, à son tour, a compris qu'il était des 
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susceptibilités légitimes auxquelles une honorable satis-

faction ne pouvait ôtre refusée, et elle a voulu que son 

intervention officielle vînt donner â la réconciliation un 

caractère plus solennel et plus éclatant eqcbre. M. le prô-
cnreur-général n'a pas voulu non plus y tester étranger : 

durant tout le cours de ces fâcheux débats; il avait mon-

tré, par les efforts d'une bienveillante médiation, qu'à 

côté des droits dj la magistrature, il reconnaissait aussi 

ceux du Barreau, et nous l'avons entendu aujourd'hui, 

dans un langage impartial et noblement senti, s'associer 

d'avance au témoignage d'estime et de confiance que le 

premier président de la Cour allait donner à l'Ordre des 

avocats au nom de sa Compagnie tout entière. 

Maintenant que tout est oublié, nous aurions seulement 

à regretter que la lutte se fût prolongée trop longtemps, si 

la gravite même dît débat qu'a dû engager le Barreau ne 

restait pas. comme un enseignement pour qu'il n'ait plus à 

se renouveler. 

COUR DES COMPTES. 

Présidence de M. Barthe, premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 4 novembre 

La Cour des comptes a fait aujourd'hui, 4 novembre, 

sa rentrée en audience solennelle. 

Sur l'ordre de M. le premier président, le greffier en 

chef a rendu compte des travaux de la Cour pendant les 

quatre derniers mois. 

Le procureur-général, après avoir reconnu l'exactitude 

de ce tableau, a déposé sur le bureau l'état général de la 

situation des affaires encore pendantes devant la Cour. 

M. le premier président a. ordonné, au nom de la Cour, 

que l'état des travaux serait transmis à M. le garde des 

sceaux, pour être par ce ministre porté à la connaissance 

du Roi; puis il a prononcé le discours suivant : 

Messieurs, 
Trop souvent, en nous réunissant pour reprendre le cours 

de nos travaux, la Cour reporte sa pensée sur la perte ré-
cente de l'un de ses membres. Il y a quelques mois, nous 
avons perdu M. de Corbery, magistrat zélé et du caractère le 
plus honorable; nous devons à sa mémoire un témoignage 
d'estime et de regrets. 

Les principes de notre institution et le résumé de nos tra-
vaux annuels trouvant une manifestation publique dans no-
tre rapport au Roi et dans notre déclaration générale, j'au-
rais peut-être considéré toute parole comme inutile, si l'or-
donnance relative à la comptabilité des comptes-matières, et 
dont la communication a été faite à la Cour, n'était pas de 
nature à fixer spécialement notre attention. Par cette ordon-
nance, la Cour voit sa mission s'étendre et s'agrandir. C'est 
une application nouvelle et importante du principe fonda-
mental sur lequel notre institution repose. C'est sur ce prin-
cipe que notre esprit doit se porter naturellement en remon 
tant par quelques mots vers notre passé. 

Vainement la constitution de l'Etat aurait proclamé que 
l'impôt doit être librement voté et ne doit résulter que de la 
loi, si les produits entrés dans les mains de l'administration 
pouvaient recevoir un emploi arbitraire et sans contrôle : 
voté dans l'intérêt public, l'impôt ne doit être appliqué qu'au 
service de l'Etat, avec les destinations spéciales et suivant 
les règles que la loi a prescrites. Il faut que l'emploi soit 
justifié dans toutes ses parties, et jusqu'aux moindres détails, 
et que cette justification soit produite d'après des règles fixées 
à l'avance devant une autorité indépendante. Ainsi une ma-
gistrature inamovible vérifie et juge tous les élémens de la 
dépense, et les Chambres sont appelées à voter sur la loi des 
comptes , qui est le résumé le plus élevé des résultats déjà 
constatés par vos arrêts. 

Toutefois, vous le savez comme moi, le grand édifice des ga-
ranties données à l'emploi des deniers publics n'a pas été 
fondé en un jour; mais, dans la science de l'administration 
des Etats comme dans les autres sciences, une vérité acquise 
ne périt point ; une fois portée dans la réalité du gouverne-
ment et des affaires, elle entraîne tôt ou tard impérieusement 
avec elle des conséquences auxquelles il n'est pas permis de 
se soustraire. 

L'institution de la Cour des comptes, en 1807, fut une dé-
claration à jamais impérissable qu'en ce qui concerne la 
perception de l'impôt et le maniement de ses produits, le con-
trô'e dj l'administration sur elle-même ne pouvait suffire, et 
le génie qui sut rétablir l'ordre partout reconnut comme une 
nécessité l'existence permanente d'un contrôle extérieur, in-
dépendant, tel qu'on peut l'attendre de la magistrature. Mais 
comme la liberté d'action du Gouvernement était la seule 
qu'il comprît bien, il ne se contenta pas de créer les barriè-
res qui devaient la protéger, il entoura le contrôle extérieur 
d'obstacles qui le paralysaient; il posait le principe, et lui 
refusait le mouvement. 

Lorsque la loi de notre institution déclara que la Cour 
n'aurait aucune juridiction sur les ordonnateurs, elle posa 
une limite toujours nécessaire, sans laquelle l'administra-
tion pourrait voir compromettre l'indépendance qui lui est 
propre, et le gouvernement embarrasser ses mouvemens et 
son action. 

Il n'en était pas de même de la disposition qui voulait que 
l'ordonnateur de la dépense pût fixer lui-même, sans règle 
préalable et selon sa volonté sur chaque dépense, la nature 
et les limites des justifications à produire. C'était détruire 
d'une main les garanties que l'autre main avait tracées ; 
mais le principe d'un contrôle extérieur et indépendant était 

* .posé, et il devait prévaloir avec ses conséquences, lorsque 
plus tard se développeraient las principes du gouvernement 
représentatif. Dans le premier jet de notre institution, on 
reconnaît le génie qui veut l'ordre, mais qui veut le garan-
tir par son pouvoir seul, auquel tout doit tendre ; un jour 
devait venir où l'ordre dans les finances serait garanti à la 
fois, et par le pouvoir, et|par des institutions indépendantes. 

Ainsi les justifications de la dépense ne sont plus livrées à 
l'arbitraire de l'ordonnateur; les règles sont tracées à l'a-
vance, qui seules peuvent servir de base à vos arrêts. Il y a 
à la fois garantie contre les désordres du comptable, et ga-
rantie à l'égard de l'administration elle-même, qui ne peut 
faire ouvrir les caisses pnbliques que pour acquitter les dettes 

de l'Etat régulièrement établies. 
Par l'application rigoureuse de ces principes, nos arrêts 

sont des élémens certains et irréfragables, de la déclaration 
générale de conformité que nous sommes appelés à pronon-
cer pour confirmer par l'identité des résultats les comptes 
que l'administration doit présenter annuellement aux Cham-
bres. 

Sans le contrôle de l'administration sur elle-même, les 
pouvoirs qui sont en dehors de son action manqueraient des 
renseigneniens nécessaires à l'accomplissement de leur mis-
sion; sans le contrôle extérieur de la magistrature et des 
Chambres, on verrait les règles négligées, les mœurs qui les 
maintiennent s'énerver, les désordres surgir de toutes parts. 

Le mérite de notre système financier, c'est d'avoir coor-
donné ces deux contrôles de manière à ce qu'ils fonction-
nent sans se nuire, concourant au même but, et se fortifiant 
l'un par l'aiîîre; le résultat, c'est l'ordre qui règne partout 
dans le maniement de» deniers publics, et la confiance gé-
nérale répondant aux efforts de l'administration et de la ma-
gistrature. 

Mais la fortune publique ne se compose pss seulement des 

Ï
iroduits de l'impôt et des revenus des domaines de l'Etat; 
'administration possède, par ses agens divers, une richesse 

matérielle immense ; la guerre et la marine détiennent pour 
plus d'un milliard; cliaque année des sommes considérables 
sont consacrées à des acquisitions qui augmentent cette ri-
chesse. Aussitôt que les deniers sont représentés par des ma-
tières, le contrôle extérieur s'arrête. L'œil de l'administration 
est_ouvert sans doute; elle surveille ses agens, elle s'efforce 
de protéger les valeurs dont ils sont dépositaires contre la di-
lapidation ou le désordre ; elle s'attache à perfectionner les 
méthodes de son contrôle, tt à faire respecter les règles qu'el-
le pose; en un mot, l'administration se contrôle elle-même; 
mais il n'y a d'autre contrôle que le sien. Elle est restés jus-
qu'à présent réduite à répondre par son propre témoignage 
aux défiances dont elle est environnée, aux attaques dont elle 
peut ôtre l'objet, et, comme la lumière du dehors ne pénètre 
pas, la moindre irrégularité, le moindre abus peut faire sup 

poser des désordres chimériques. Un tel état de choses ne pou-
vait dqrer. 

Les matières appartenant à l'Etat ne doivent, pas plus que 
les deniers, être livrées àii pouvoir discrétionnaire des or-
donnateurs; tes procédés de chaque service doivent être tra-
cés par des règlemens administratifs; mais il faut qu'une 
autorité désintéressé? dans leur application soit appelée à 
constater (pie ces règlemens s'exécutent ; cette autorité 
peu! seule, par ses déclarations , donner à l'administ 
ration une force qu'elle ne peut obtenir , quand elle 
n'invoque en sa faveur que sa propre attestation. Aussi, 
depuis plus vingt ans ce double contrôle était demandé 
par les commissions de linances formées dans les deux Cham-
bres. 

Il était réservé au gouvernement, qui a consacré la publi-
cité du rapport au Roi, de répondre à ces vœux ; le principe 
d'un contrôle indépendant et en dehors de l'administration, 
sur la richesse matérielle de la France, a fini par ne plus 
trouver de contradicteur dans les Chambres, il a été accepté 
par le gouvernement, et l'article 1-i de la loi du 6 juin 1843 
porte • que les comptes-matières seront soumis au contrôle 
de la Cour des comptes. Une ordonnance royale rendue dans 
la forme des règlemens d'administration publique détermine-
ra la nature et le mode de ce contrôle, et réglera la forme de 
comptabilité des matières appartenant à l'Etat, dans toutes 
les parties du service public. » 

C'est pour obéir à cette prescription qu'a été rendue l'or-
donnance du 26 août 18 4 i. 

A l'avenir, dans chaque magasin, il y aura un agent ou 
préposé responsable des matières y déposées; cet agent sera 
comptable ae la quantité desdites matières suivant l'unité 
applicable à chacune d'elles. 

Toute opération d'entrée, de transformation, de consom-
mation ou de sortie devra être appuyée, dans les comptes in-
dividuels, de pièces justificatives établissant régulièrement la 
charge ou la décharge du comptable. 

La nature des pièces justificatives ainsi que les formalités 
dont elles seront revêtues seront déterminées par des règle-
mens approuvés par le Roi , et concertés, comme pour les 
comptes en deniers, entre le ministre ordonnateur et le mi-
nistre des finances. 

Les comptes et les pièces à l'appui seront adressés à la 
Cour, 

Un résumé général par branche de service lui sera égale-
ment produit. 

La Cour statuera sur chaque compte par une déclaration. 
Elle déclarera solennellement le résultat de la comparaison 

établie entre les déclarations partielles et les comptes pro-
duits aux Chambres. 

Elle publiera dans le rapport au Roi le résultat de ses ob-
servations. 

Parmi ces dispositions, il en est une qui sans 
particulièrement vos esprits; la Cour procédera, 
dans les formes ordinaires à l'examen des compt 

lieu de prononcer des arrêts , elle procédera par déclarations 
partielles ; on lui soumet les comptes , elle n'a pas de comp-
tables ; la déclaration générale de conformité ne comparera 
pas les comptes des ministres avec des arrêts ayant un ca-
ractère définitif, mais avec des déclarations qui n'auront été 
que de simples avertissemens ; nous porterons la lumière , 
c'est le ministre qui statuera sous sa responsabilité en pré-
sence des Chambres. 

Quels motifs ont déterminé cette forme nouvelle donnée à 
nos travaux sur les comptes individuels ? 

Est-ce le caractère militaire des agens comptables de la 
guerre et de la marine? 

Est-ce la crainte de voir embarrasser par l'application 
d'une juridiction rigoureuse la libre action que le Gouverne-
ment veut et doit se réserver sur le matériel des deux dépar-
temens chargés de veiller plus spécialement à la défense de 
l'Etat? Il ne m'appartient point de les apprécier. 

Messieurs, il y a des esprits exclusifs, ennemis de toute 
innovation, qui voient nécessairement le désoidre dans tout 
progrès; il en est d'autres qui ne tiennent compte d'aucun 
obstacle, et qui veulent d'un seul pas parcourir toute la car-
rière. La sagesse a d'autres appréciations; constatons avec 
reconnaissance que le pays est doté d'une garantie de plus ; 
apportons avec zèle le concours qui nous est demandé, et ré-
solvons à l'expérience et au temps la solution des questions 
qui divisent encore les meilleurs esprits. 

Messieurs, chaque jour notre mission exige un plus grand 
dévouement à nos devoirs ; l'esprit d'examen est devenu plus 
sévère; jamais les comptes individuels n'ont été vérifiés avec 
plus de soin, et les questions qu'ils font naître, plus appro-
fondies; depuis quelques années, il nous est permis de pénétrer 
dans tous les détails de la solde pour le département de la 
guerre, et cette partie de nos travaux sur un service aussi impor-
tant s'est considérablement accrue; aujourd'hui lacounaissance 
des comptes en matières est portée devant nous; la vérifica-
tion devra être renfermée dans une limite rigoureuse; notre 
déclaration solennelle, sur ce point, ne saurait être plus re-
tardée que la déclaration sur les comptes des deniers, car 
l'une et l'autre se rattachent à la marche des travaux légis-
latifs. Espérons que, par les efforts de tous ses membres, la 
Cour parviendra à remplir la nouvelle tâche qui lui est dé-
férée. 
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COUR D'ASSISES DE L'ORNE (Alençon). 

Présidence de M. Loisel, conseiller à la Cour royale de 

Caen. 

Audiences des 30 et 31 octobre. 

VOL SUR UN CHEMIN PUBLIC AVEC VIOLENCES. 

Sur le banc des accusés paraissent : 1° François Le-

bossé, âgé de soixante-neuf ans; 2° Jean Lebossé, âgé de 

trente-deux ans; 3° Siméon Lebossé, âgé de trente-

quatre ans, accusés tous trois d'uu vol et d'une tentative 

de vol commis la nuit, conjointement, sur un chemin pu-

blic, à l'aide de violences; ces trois individus sont la ter-

reur de la contrée. 

Voici les faits qui leur sont reprochés par l'accusation : 

Le 20 mai 1844, iour de la foire de Domfront, les 

sieurs Pierre Deslandes et Dauverné revenaient de cette 

ville pour retourner à leur domicile, commune de Por-

champ; il était dix heures du soir, et ils se trouvaient sur 

la grand'route de Domfront à Mayenne, au bas de la côte 

de l'Aiguillon, endroit où commence la commune de Saint-

Brice. Dauverné s'était un peu écarté de son compagnon 

qui le précédait, lorsque tout à coup il est assailli par un 

homme, frappé et renversé à terre; il appelle du secours, 

mais son agresseur s'écria en jurant et en redoublaut ses 

coups portés avec toute la vigeur d'un jeune homme : 

« Si tu ne te tais pas, je t'écrase ! » et en même temps il 

lui pressait le corps pour s'assurer s'il n'avait pas de l'ar-

gent. Au bruit de la lutte, aux cris de la victime, Deslan-

des se retourne et accourt, mais il est aussitôt arrêté par 

deux hommes qui se préparent à l'attaquer. Deslandes, 

homme énergique et renommé par sa force, frappe de son 

bâton l'un des malfaiteurs et le fait tomber à genoux, mais 

le troisième, qui venait de terrasser Dauverné, se joint à 

ses compagnons : « Il est difficile à abattre, mais nous 

allons l'abattre tout de même, » dit un des assaillans ! 

En effet, il parvint à passer un bâton entre les jambes 

de Deslandes qui tomba. « C'est de l'argent qu'il nous 
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Enfin, à la suite d'une perquisition faite chez la f
em 

de Jean Lebossé, on découvrit une somme de 34o fra
 e 

cachée dans la paillasse du lit; cette femme avait d'awfj 

.x
 qu

'elle n'avait pas d'argent. Sans expliqué i 

MI suspecte de cette somme, elle s'est rejetée s 
des économies communes, et sur l'apport prétendu 
Hnt rlA ann frano.» Toan i -'errogé à son t 

- l'argent en se mat 
riant : c'est lui, au contraire,^ qui possédait — 

affirmé qu'elle n'avait 

possession suspecte de cette somme, elle 

des économies communes, et sur l'apport prétendu d'un, 

dot de 300 francs. Jean Lebossé, interrogé à son tour 

nié que sa femme lui eût apporté de l'argent en se m'a 
riant : c'est lui, au contraire, qui possédait une assez forte 

somme à cette époque ; la femme, de son côté, dit «
Ue 

son mari n'avait pas même de chemises. Ces nouvelles 

contradictions indiquent la source illégitime de l'argent 

trouvé; il était certainement le produit d'un vol, et du 
vol commis au préjudice du sieur Deslandes. 

Parmi les nombreux méfaits qu'on reproche encore 
aux accusés, les uns étaient couverts par la prescription 

les autres n'entraînaient qu'une peine correctionnelle, il 

en est deux pour lesquels doit cesser la trop longue im-

punité qui protégeait leurs brigandages. Il y a environ 

sept ans, un sieur Leneveu, revenant de Domfront, fm 

accosté au pied du mont Margantin par deux hommes, 

dont l'un était Siméon Lebossé. Leneveu le reconnnut 

parfaitement. Siméon lui demanda de payer à boire, et, 

sur son refus de leur donner du tabac, Leneveu eut l'im-

prudence de répondre à ces questions suspectes par ces 

mots : « Vous avez l'air d'épier quelqu'un au passage; 

►JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. de Crouseilhes.) 

Audience du 15 octobre. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. — CARACTÈRE. — CASSA-

TION. — RENVOI. 
■ 

Lorsque rien dans la déclaration du jury n'indique, ou que 
l'effet argué de faux présentait les caractères d'une lettre de 
change, ou que la fausse signature était censée émaner d'un 
négociant, il y a lieu de casser l'arrêt de la Cour d'assi-
ses qui, au lieu des peines du faux en écriture privée, con-
damne Vaccusé pour faux en écriture de commerce. 

Lorsque l'arrêt de renvoi et racle d'accusation donnent à l'effel 
argué de faux la qualification de lettre de change, il y a 
lieu, après la cassation de l'arrêt qui a faussement appli-
qué les peines du faux en écriture privée, de renvoyer l'af-
faire à un autre jury, pour purger l'accusation qui a pour 
objet un faux en écriture de commerce. 

Ainsi jugé par l'arrêt dont voici le texte : 

€ Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport, et M. Qué-
nault, avocat-général, en ses conclusions; 

» Vu les articles 147 et 148 du Code pénal; 
« Attendu que les deux faits qui ont servi de base à l'ap-

plication des peines du faux en écriture de commerce, consis-
tent uniquement, aux termes des réponses affirmatives du 
jury, se référant à la première des questions relatives au chef 
de faux en écriture dans la complicité de la contrefapon et de 
l'usage d'un effet daté de Durmenach, du 8 mai 1843, portant 
somme de 320 francs, et au bas duquel aurait été apposée la 
fausse signature du sieur Salomon Franck, de Durmenach; 

» Attendu que rien n'indique dans cette déclaration du ju-
ry, ou que l'effet dont il s'agit présentât les caractères du 
contrat de change, ou que la fausse signature fût censée éma-
ner d'un négociant; 

» Que dès lors la complicité de contrefaçon et d'usage re-
connu constant à la charge du demandeur, ne lé rendait pas-
sible que de la peine du faux en écriture privée, et que la 
condamnation prononcée contre lui aux travaux forcés à temps 
constitue la fausse application, et par suite la violation des 
articles 147 et 148 du Code pénal; 

• Et attendu, toutefois, que 1 ordonnance de prise de corps, 
confirmée par l'arrêt de renvoi, donne a l effet argué de faux 
la qualification de lettre de change; que lesdits articles 147 et 
148 du Code pénal, qui se rapportent à cette qualification, sont 
rappelés, soit par cet arrêt, soit par lacté d accusation, le-
quel, en outre, contient un récit des faits de la cause, con-
formément à l'ordonnance de prise de corps; 

» Que dès lors l'accusation avait pour objet un faux en 
écriture de commerce dont les circonstances élémentaires au-
raient dû. être spécifiées par le président des assises dans les 
questions par lui soumises au jury; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt de la Cour 
d'assises du Haut-Uhin, du29 août dernier, ensemble les dé-
bats, les questions, les réponses du jury, sauf celle qui a trait 

petit sac en toile contenant environ 200 francs, qui se 

trouvait dans la poche de son gilet, puis les trois voleurs 

disparaissent. Deslandes essaya de les poursuivre, mais ils 

quittèrent tout à coup la grande route pour se jeter à gau-

che dans une pièce de terre ; la nuit était noire, et Des-

landes n'avait reconnu ni les traits ni la voix de ceux qui 
l'avaient arrêté. 

Il revint immédiatement sur le lieu de la lutte avec son 

domestique et Dauverné pour essayer de retrouver quel-

quès objets qu'il avait perdus à ce moment. Dauverné 

le quitta, et, vers trois heures et demie du matin, s'en alla 

tout ensanglanté demander l'hospitalité à René Gossin, de 

Saint-Brice ; celui-ci lui demanda qui l'avait ainsi mal-

traité. Dauverné raconta sa triste aventure, et en hési-

tant il ajouta : « C'est le gendre de la veuve Poidevin. » 

Or la veuve Poidevin n'a pas d'autre gendre que Jean Le-

bossé dit le Militaire. Jean Lebossé est le second fils de 

François Lebossé ; l'aîné porte le prénom de Siméon. Ces 

trois hommes sont mariés, et occupent trois maisons si-

tuées dans un endroit écarté de Saint-Brice, au pied du 

mont Margantin. La réputation de celte famille est détes-

table ; elle inspire une véritable terreur à tous les habi-

tans. Le père est rusé et a vieilli dans le crime. On savait 

que ces trois bandits étaient capables de tout. Quand les 

paysans revenaient de la foire avec de l'argent, ils fai-

saient un grand détour pour éviter la maison mal famée 

des Lebossé, qu'on rencontrait la nuit errans dans les che-
mins environnant le mont Margantin. 

Les attaques nocturnes, les vols qui se commettaient, 

leur étaient attribués ; on en avait des preuves, et on gar-

dait le silence : chacun craignait qu'une dénonciation im-

prudente ne fût pour lui un arrêt de mort. Ce n'est que 

depuis l'arrestation de ces hommes qu'on a pu obtenir, et 

encore avec peine, des renseignemens sur la formidable 

série de brigandages, de vols, de rapines de toutes sortes 

qui faisaient leur occupation habituelle. Telle était la fa-

mille dont Dauverné avait cru reconnaître un membre 

parmi les malfaiteurs qui l'avaient attaqué. Les soupçons, 

que justifiaient les antécédens déplorables des accusés, se 

changèrent bientôt en certitude, et aujourd'hui les preu-

ves de leur culpabilité sont aussi nombreuses qu'elles sont 
convaincantes. 

Une demi-heure environ avant le vol, et à peu de dis 

tance du lieu où il fut commis, le nommé François Sou 

net, qui revenait de Domfqsnt, rencontra deux hommes 

assis sur le bord de la routé ; à quelques pas de là il en 

vit un troisième, qui l'accosta ; ses questions parurent 

suspectes à Sounet, qui ne douta pas que ces trois hom-

mes ne fussent en embuscade pour attendre quelqu'un, et 

ce troisième homme prit la fuite au plus vite par un che-

min de traverse. Au même endroit et a peu près à la même 

heure, François Feret aperçut aussi trois individus blottis 

dans un fossé. Enfin Jean Ridéro^, aussi sur la môme par-

tie de la route, et au même moment, vit deux hommes qui 

débouchaient tout à coup de derrière une haie et pautaient 

dans le chemin ; un troisième ne tarda pas à les suivre, et 

se réunit à eux. Ces hommes rôdèrent quelque temps sur 

la route, allant et revenant su* leurs pas. Ridérot leur en-

tendit dire : « Allons, nous allons manquer notre coup, » 

et il déclare que la taille, la démarche et la tournure de ce-

lui qui sauta le dernier lui parurent être celles de Jean 
Lebossé dit le Militaire 

Il est évident que ces trois hommes, aperçus par les 

divers témoins, sont les mêmes que ceux qui un peu plus 

tard attaquaient Deslandes et Dauverné. Enfin, lorsque 

Deslandes les vit quitter la route, ils entrèrent dans une 

pièce do terre peu éloignée du mont Margantin et de la 

maison de Jean Lebossé ; lorsqu'on demanda aux trois ac-

cusés de rendre compte de l'emploi de leur temps dans la 

soirée du 20 mai, leurs réponses ne furent que contradic-

tions ; la lemme de Lebossé père, qui avait aussi été arrê-

tée comme complice, déclare à un témoin que son mari et 

ses deux fils ont soupé avec elle ce soir-là, et qu'on ne 

s'est quitté qu'à dix heures ; dans son interrogatoire, elle 

prétend que Jean était déjà parti quand elle rentra, et 

qu'elle a seulement passé la soirée avec Siméon et son 
mari. 

François Lebossé soutint d'abord qu'aucun de ses fils 

n'avait soupé dans la maison, et qu'il s'était couché à. 

huit heures et demie. Il avouo ensuite que Siméon avait 

bu du poiré chez lui dans la soirée. Jean Lebossé pré-

tend qu'il est revenu à sept heures chez lui, et qu'il y a 

soupé avec sa femme et sa belle-mère. Siméon nie forte-

ment être entré chez son père ; il ne l'a pas vu pendant 

toute la journée du 20 mai. La femme Siméon, au con-

traire, avoue que son mari a soupé chez son père dans la 
soirée du crime. 

Un tel assemblage d'explications incohérentes et con-

tradictoires prouve assez l'intérêt des accusés à cacher 

l'emploi de leur temps dans la soirée du 20 mai. Gou-

bert, le plus proche voisin de Jean Labossé, déclare d'ail-

leurs que, contre leur habitude, ni lui, ni aucuns dus 

rassa d'un coup de poing le malheureux Leneveu, qui si 

brisa l'épaule en tombant dans une carrière ; non-seule-

ment il en résulta pour cet homme une incapacité de tra-

vail personnel de plus de vingt jours , mais, depuis cette 

époque, il ne peut se servir de son bras : « Quoi que cet 

état, déclare-t-il, m'ait porté un grand préjudice, je n'ai 

pas osé porter plainte contre les Lebossé,parce que ces gens-

là sont redoutés dans le pays, et que particulièrement ils 

m'inspiraient beaucoup de crainte. » Il y a trois ans, à la 

foire de Pâques, Pierre Blanchetière revenait aussi de 
Domfront, où il avait vendu des bestiaux; se sentant un 

peu échauffé par la boisson, il remit son argent à sa fem-

me, qui l'accompagnait avec un domestique. Comme il 

les précédait d'une cinquantaine de pas, il fut tout à coup 

saisi par un individu qui, sans lui rien dire, lui pressa 

le corps pour s'assurer s'il avait de l'argent. Blanchetière 

voulut en vain se débarrasser de cet homme ; enfin il 

appela sa femme et son domestique à son secours, et le 

malfaiteur prit la fuite. Blanchetière reconnut Jean Le-

bossé, et la femme Joubin, qui passait à cheval, et qui 

reconnut aussi ce dangereux agresseur, s'écria : « Don-

nez-vous bien garde, car vous êtes mal pris. » Depuis, 

les femmes des accusés ont menacé de la vengeance de 

leurs maris les témoins qui déposeraient contre eux. 

Toutes les charges de l'instruction ont été reproduites 

aux débats; les témoins venaient encore faire des déposi-

tions plus explicites contre ces trois bandits qui leur 
avaient inspire tant de terreur. 

Aussi le jury les a-t-il reconnus coupables de tous les 

crimes qui leur étaient reprochés; en conséquence, ils onl 

été condamnés tous trois aux travaux forcés à perpétuité 

et à l'exposition publique. 

Le verdict du jury a été accueilli par les témoins avec 
satisfaction. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Seriziat. 

Audience du 31 octobre. 

QUERELLE DE C0MPAGNONACE . — COUPS ET BLESSURES GRAVES. 

C'est encore par suite d'une de cesstupides et sanglan-

tes querelles de compagnonage, que seize compagnons) 

presque tous ouvriers en soie, étaient traduits devant w 

Tribunal de police correctionnelle. Ce sont les nomme* 

Bruny, Arrivât, Foly dit Manseau, Philippe, ^
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scission, et un assez grand nombre d'ouvriers se sont 

tirés pour former une nouvelle compagnie. Les anc^ 
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pellation injurieuse de renégats. De là, bien enu 

sont nés des sentimens de haine et de vengeance, q 

donné lieu aux scènes déplorables que nous allons 
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9; Ravette, banquier, rue Saint-Denis, 509; Chapuzot, chef 
d'institution, à Chàtillon; Feldtrappe, graveur, rue du Fau-
bourg Saint-Denis, 152. 

Jurés supplémentaires : MM. Dalgue, professeur, rue Royale, 
16; Roqueplan, homme de lettres, directeur du théâtre des 
Variétés, rue Lepelletier, 12 ; Valentin, mercier , rue de 
Bussy, 1; Buchey, bijoutier, rue Beaurepaire, 9. 
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^''lYournon et de Perret. 
r
 ''

ùn
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 et cinq heures du soir, dans le cabaret du 

^Trdav quelques ferrandiniers étaient à boire avec 
sie
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agea le combat. Les ouvriers renégats arri-

érent alors en masse, et les hostilités devinrent géné-

^Merrogé devant le commissaire de police, le nommé 

- telin ouvrier ferrandinier, raconta en ces. termes le 
Ï,Uencementdela rixe : 

J'étais à boire de la bière avec quelques amis au ca-

t Borday - tout-à-coup, ayant entendu le bruit d'une vive 

uerelle dàns une autre salle, je m'y transportai. Aussitôt 

" j
us sa

i
s
i par quelques ouvriers renégats, qui firent 

ileuvoir sur moi une grêle de coups ; je reçus un violent 

coup de couteau sur la tête, qui me fit une profonde bles-

sure. Je perdis une si grande quantité de sang que je 

tombai sans connaissance. 

» Parmi les individus présens, je ne puis signaler que 

Condamin; je ne connais point les autres. » 

Un autre ouvrier, le sieur Favre, dépose des mêmes 

faits en ces termes : 

» J'étais dàns la rue du Mail, au café Borday, buvant 

de la bière avec quelques uns de mes camarades, lorsque, 

avant entendu du bruit dans une autre salle, je me levai 

pour aller voir ce que c'était. En arrivant dans cette salle, 

je vis mon camarade Curtelin, qui m'avait devancé de 

quelques pas, saisi par plusieurs ouvriers renégats, notam-

ment par Condamin, pendant que plusieurs autres le frap-

paient et lui portaient des coups de couteau ; j'ai vu les 

lames des poignards des assaillans lorsqu'ils en faisaient 

usage sur mes camarades, ce qui m'a porté à saisir une 
queue de billard pour les défeadre. » 

ht suite de ces faits et après une information qui n'a 

pas duré moins de deux, mois et demi, les treize prévenus 

surnommes comparaissaient jeudi dernier devant le Tri 
banal correctionnel. 

M. le commissaire de police de la Croix-Rousse a été 

entendu le premier, et a déposé des faits que nous avons 

relatés. D'autres témoins encore ont fait des dépositions 
analogues. 

M. le président a ensuite procédé à l'interrogatoire des 

[revenus, qui n'a offert aucun intérêt. Tous ceux qui ont 

M reconnus pour avoir figuré à la scène du 15 août der 

mer ont soutenu qu'ils se trouvaient au café par hasard , 

ms mauvaise intention, et que, s'ils avaient porté quel-
ques coups, c'était dans l'intérêt d ' 

DÉPARTEMENS. 

■ VAR (Grasse), 21 octobre. — Des prisonniers arabes 

détenus l'île Sainte-Marguerite viennent d'arriver dans 

notre ville. Une accusation capitale pèse sur eux. Voici 

les laits, dont nous avons déjà dit quelques mots dans un 

de nos numéros du mois dernier : 

Le 5 septembre dernier, un Arabe employé à garder 

les chèvres que l'administration a mises à l'usage des fem-

mes et des enfaus prisonniers, étant descendu vers le 

bord de la mer, y trouva le cadavre d'un enfant nouveau-

né enveloppé dans deux vieux morceaux de linge gri-
sâtre. 

Le commandant supérieur, M. Duchamp, M. le docteur 

Bosio et M. Balliste, interprète, appelés sur lés lieux, re-

connurent, malgré l'état de putréfaction très avancée du 

cadavre, que l'enfant était né viable et qu'il appartenait 
au sexe féminin. 

Bientôt on ne tarda pas à apprendre que parmi les fem-

mes du dépôt des prisonniers il s'en trouvait quatre en 

état de grossesse. Le docteur s'assura que trois d'entre 

elles étaient encore enceintes, et que la femme Bakta-

Bent-Ali, âgé de trente à trente-cinq ans, sans mari, et 

placée sous le patronage de Djelloul-Ben-Abd-el-Rhaman, 

souffrante depuis huit ou dix jours, avait manifesté une 

vive inquiétude depuis la découverte du cadavre de l'en-

fant. Le rapport du docteur constata que cette femme 

avait dû accoucher depuis une dizaine de jours environ, 

Le procureur du Roi de notre ville, informé des faits, 

donna l'ordre de séparer la femme Bakhta-Bent-Ali des 

autres prisonniers, eu attendant que le juge chargé d'ins-

truire l'affaire se rendît sur les lieux. 

Cette séparation fut à peine effectuée, que la femme Ba-

khta avoua au docteur qu'elle était en effet accouchée d'un 

enfant dont Mohammed-Bel-Arbi dit Khodja était le père, 

mais qu'elle était étrangère au meurtre de l'enfant. Elle 

répéta cette assertion devant le juge de paix, un huissier 

et deux médecins de Cannes, ajoutant qu'elle était accou-

chée en présence de Khodja et de sa femme; que celle-ci 

avait coupé le cordon ombilical de l'enfant, mais que l'état 

de faiblesse où elle se trouvait ne lui avait pas permis de 
savoir ce qui était arrivé alors. 

La femme Bakhta et ses co- accusés ont été conduits 

dans les prisons de notre ville, au milieu du concours des 

populations qui se pressaient sur leur passage. 

De nouvelles informations ayant déchargé Khodja et sa 

femme, ceux-ci ont été renvoyés à l'île Sainte-Margue-

rite. La femme Bakhta a depuis lors avoué qu'elle était 

seule coupable du meurtre de son enfant. Elle sera proba-

blement jugée aux assises du Var. 

M. le président : Voilà une singulière excuse. 

Lagesse : C'est seulement pour vous dire... ça serait la 

faute du vin... Gueux de vin, va ! tu es aussi aimable que 
terrible. 

Le Tribunal, attendu les nombreuses condamnations 

déjà encourues par Lagesse. le condamne à un mois d'em-

prisonnement et à 30 francs d'amende. 

— Dans la matinée du 16 août dernier, une dame d'un 

extérieur recommandable se présente dans le magasin de 

M. Deudon, parfumeur, rue Richelieu, et demande une 

cravate de taffetas noir dont elle se propose dë Faire l'em-

plette. C'est en vain que le commis lui en étale une assez 

grande quantité, cette dame les examine toutes l'une après 

l'autre avec le plus grand soin et ne trouve rien à son 

goût : si bien que le commis lui propose d'aller lui en 

porter une, exactement comme elle le désire, à l'adresse 

qu'elle lui donne chez M
m
' de Sainte-Opportune, 42, bou-

levard Montmartre. Or le boulevard Montmartre ne por-

tant pas de n" 42, il fut impossible au commis de trouver 

M"" de Sainte-Opportune; ceci lui fit faire des réflexions 

un peu tartives. Quoi qu'il en soit, de retour à son ma-

gasin, il constata la disparition d'une douzaine de cra-

vates parmi celles qu'il avait étalées devant la difficile 
acheteuse du matin. 

Sa déclaration faite au commissaire de police, sans 

avoir pu cependant lui désigner positivement la personne 

sur laquelle planaient ses justes soupçons, le commis va-

quait à ses affaires, se fiant au hasard pour lui faire dé-

couvrir la belle dame. Comme toujours, le hasard le ser-

vit à merveille : car, passant sur le Pont-Royal, il rencon-

tra sa voleuse qu'il vit entrer dans un magasin de la 

rue du Bac. Il l'attendit à sa sortie, après avoir signalé 

aux commis la personne à laquelle ils avaient affaire. 

Elle descendit enfin et se dirigea vers la rue de Lille, 

s'apercevant qu'elle était suivie de près, la dame fit un 

crochet dans la rue Bellechasse ; les bottes du commis ré-

sonnaient toujours derrière elle sur les dalles du trottoir ; 

elle se réfugie alors sous une porte cochère, sous prétexte 

de relacer son brodequin. Lé commis la làisse galamment 

faire; puis elle ressort et court à toutes jambes. Le com-

mis n'a pas de peine à la rattraper et à la consigner au 
poste de la Légion-d'Honneur. 

Traduite devant le Tribunal de police correctionnelle 

(7* chambre), la veuve Barbetin veut à toute force se po-

ser en victime d'une malheureuse méprise. Elle est posi-

tivement reconnue par le commis et par son patron, ce 

qui détermine le Tribunal à la condamner à trois mois de 
prison. 

— Le sieur Revillier, facteur des messageries Gromard, 

rue des Deux-Ecus, 23, s'était arrêté hier avec sa voiture 

dans Ja rue du Faubourg-Saint-Denis, où il avait un pa-

quet à remettre. Pendant sa très courte absence, un indi-

vidu, montant lestement sur la roue, enleva nn sac de 

1,000 francs, avec lequel il prit la fuite. Mais le conduc-

teur, qui revenait dans ce moment même, aperçut le tour, 

et courut après son voleur, qu'il arrêta non loin de là. 

Cet homme est un voleur de profession, bien connu de là 

police, avec laquelle il a déjà eu de nombreux démêlés. 

s'informe aux personnes placées près de lui, et on lui 

répond qu'un instant après sa sortie le jeune homme était 

parti lui-même en endossant le paletot pardessus son 

habit. 

— La chambre de discipline des huissiers du départe-

ment de la Seine, pour l'année judiciaire 1844-1845, s'est 

constituée, dans sa séance du 1" novembre, et est com-

posée ainsi qu'il suit : 

MM. Cabit, syndic-président; Cauet, rapporteur; Por-

ret, trésorier; Berrurier, secrétaire; Pigeon, Boudin, Le-

roy, Veber, Binet, Jeânson, Dupuis, Hamel, Thébaùlt, 
Thiveau et Brizard. 
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PARIS, 4 NOAEMRBE. 

La Cour de cassation tiendra son audience solennelle 

de rentrée le lundi 11 novembre. 

Le discours d'usage sera prononcé par M. Pascalis, 
avocat-général. 

— MM. Bertrand, Delahuproye-Delanoue, Bazire, Bre-

ton, Chevreul, nommés les deux premiers juges à Troyes, 

le troisième juge d'instruction à Bar-sur-Seine, le qua-

trième substitut à Bar-sur-Aube, et le dernier juge-sup-

léant à Fontainebleau, ont prêté serment à l'audience de 

la première chambre de la Cour royale. 

Après l'appel des causes, M. le premier présidant Sé-

guier a dit que, dès lundi prochain, les audiences se-

raient reprises, et qu'on plaiderait ce jour-là même. 

— Treize des condamnés dans la bande Courtot se sont 

pourvus en cassation. Ce sont les nommés Lutaud, Bou-

lay, Bertrand, Lenoir, Gramary, Guillochin, femme Du-

rand, fille Plumât, femme Rouen, fille Rupertal, femme 

Perrin, fille Corberon, et femme Fremineau. 
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— Emile Challamel est amené sur le banc de la police 

correctionnelle (6
E
 chambre), sous la prévention de vaga-

bondage. 

M. le président : Vous avez déjà été condamné deux 

fois pour pareil délit ; pourquoi n'avez-vous pas de domi-
cile? 

Le prévenu : Je suis journalier de mon état; pour lors 

je fais tout au jour le jour... Quand j'ai pas mal travaillé, 

je mange bien et je me paie une chambre ; quand l'ou-

vrage n'a pas donné, je mange du pain, et je couche à 
la grâce de Dieu. 

M. le président : Quand vous avez fait une bonne jour-

née, il faut économiser pour les mauvais jours. 

Le prévenu : Je ne connais pas tout ça, moi ; je n'ai ni 

femme ni enfant, pour qui donc mettrais'-je de côté ? 

M. le président : Pour vous-même: au moins vous au-

riez un asile... Avez-vous quelqu'un qui vous réclame? 

Le prévenu ■ Certainement ; j'ai ma sœur et mon beaû-

frère qui habitent Corbeil... Ils m'ont même écrit à ce 
sujet-là. 

M. le président : Prendraient-ils soin de vous ? se char-

geraient-ils de vous procurer de l'ouvrage ? 

Le prévenu : Ah ! ouiche... je serais bien venu de m'a-
dresser à eux. ™ 

M. le président : Vous disiez tout à l'heure qu'ils vous 

évité le double écueil d'une instruction préalable, où la ma-
gistrature qui accuse rassemblerait les preuves de l'accusa-
lon, et d'une décision définitive, où la prévention pourrait 

trouver accès. 
C'est ainsi, Messieurs, que la société pourvoit, par l'action 

de la justice, à sa défense et à sa sûreté. C'est ainsi que, se 
donnant pour base l'égalité de tous les citoyens devaiu la loi, 
elle .--ait rendre la loi également tutélaire pour tous, et pour 
tous également inviolable. N'est-ce pas, en effet, une vérité 
qu'on peut à bon droit proclamer aujourd'hui , à l'honneur 
de notre pays et de notre âge, que, sur cette terre de France, 
nul n'est assez grand pour violer la loi, ni assez petit pour 
que sa protection lui échappe? Pour éclairer ce difficile pro-
blème, dont la solution devait être aussi la conciliation de 
l'ordre public et de la liberté individuelle, il a fallu d'abord 
que des dispositions pénales uniformes, en harmonie avec les 
idées et avec les mœurs, claires et précises dans la définition 
des délits, équitables et humaines dans la dispensation des 
chùtimens, devinssent la base nécessaire de toute criminalité 
et de toute poursuite ; il a fallu que, dans la procédure cri-
minelle, la législation ait consacré la publicité des débats, la 
libre défense des accusés, le jugement par le pays, toutes ces 
garanties qui, dans le dernier siècle, avaient été si ardem-
ment réclamées parles esprits les pius élevés, et qui sont 
maintenant si profondément enracinées dans notre existence 
sociale, que, si elles étaient effacées de nos Codes, on croirait 
voir la justice même disparaître avec elles. Il a fallu enfin 
que la puissance publique, ravivée à sa source, sagement 
contenue dans la sphère de son action légitime, mais libre 
et foi te dans l'accomplissement de sa haute mission, ait ré-
sumé tout entier en elle-même ce droit de maintenir l'exécu-
tion des lois pénales, que lui disputaient autrefois les pré-
pondérances individuelles, et que, depuis l'avènement d une 
ère nouvelle, un esprit ombrageux de liberté avait impru 

— Dans notre numéro de vendredi dernier, nous rap-

portions le trait de probité d'un pauvre journalier, père 

de famille, vieillard sans ressources, et qui s'était em-

pressé de reporter à M. Delessert, banquier, une somme 

de 37,000 francs en valeurs au porteur qu'il avait trou-

vée dans la rue. A trois jours de distance, un adroit vo-

leur consommait une escroquerie fort habilement combi-

née, et qui est la contre-partie de cette action honorable. 

Un des commis de M. B..., receveur de rentes, avait 

perdu quatre actions de la Banque de France, que lui 

avait remises un client de son patron. Celui-ci fit aussitôt 

apposer sur tous les murs de Paris des affiches annon-
çant cette perte et promettant 1,000 francs de récom-

pense à celui qui rapporterait ces valeurs. Dix jours se 

passèrent, et le receveur de rentes avait perdu l'espoir 

de les recouvrer, lorsqu 'il reçut par la poste la lettre sui-

vante, que nous reproduisons textuellement : 

Monsieur, 

Le hasard a fait tomber entre mes mains les quatre ac-
tions de la Banque de France que vous avez perdu. Je vou-
drais être à même de refuser la récompense que vous offrez. 
Mon éducation, le nom que je porte , me font rougir d'être 
dans la nécessité d'accepter les 1,000 francs que vous pro-
posez à celui qui vous rapportera les papiers. Mais ma posi-
tion me force de les accepter. Cependant, je n'ose pas les re-
cevoir moi-même; je rougirais en les prenant. Voici donc 
comment je désire que cela se fasse. Je mettrai les quatre 
actions sous enveloppe, et je les confierai à un commission-
naire, qui se trouvera, lundi prochain, à deux heures pré-
cises, au coin de la rue J.-J.-Rousseau et de la rue Coquil-
lière. De votre côté, veuillez bien mettre aussi sous enveloppe 
le billet de 1,000 francs, et l'envoyer au même endroit, par 
un commissionnaire, qui fera l'échange de l'enveloppe 'avec 
le mien ; de cette manière, les choses se passeront sans que 
je sois connu, ce que je désire avant tout. 

Votre serviteur, qui ne signe pas. 

M. B., enchanté de retrouver les actions perdues, ne 

remarqua pas les deux petites fautes d'orthographe qui 
auraient pu le faire réfléchir de la part d'un homme si 
délicat et annonçant avoir reçu tant d 'éducation. U mit 

un billet de banque sous enveloppe, le confia à un com-

missionnaire dont il était sûr, et lui donna toutes les ins-

tructions nécessaires pour opérer l'échange qu'on lui an-

nonçait. Tout se passa fort bien , et l 'enveloppe remise 

par l'inconnu fut apportée intacte à M. B. Mais quand il 
l'ouvrit, il n'y trouva qu'un vieux journal coupé en 

quatre et artistement plié dans une feuille de papier blanc. 

— Aujourd'huilundi, versmidi, un pauvre vieillard, cou-
vert de haillons* Dassajt rue St-Dpni* .oi.ro.xdvji.,— JJ.

 R 

suivie avec un zèle énergique. 

Paris, à toutes les époques, n'a-t-il pis vu naître et s'ali-
menter dans son sein ces hordes de malfaiteurs qui forment 
en quelque sorte un monde à part, dont la vie est dévouée à 
la débauche et au crime et qui ne sont eu rapport avec la so-
ciété que par le mal qu'ils lui font et les chàtimens dont elle 
les frappe? Ils lui ont déclaré une guerre impie ; mais des 
actes éclatans de la justice ont toujours prouvé, et jusque 
dausces derniers temps, que ceux même d'entre eux qui se 
targuaient le plus de leur habileté et de leur audace n'échap-
paient pas à la vindicte des lois qu'ils avaient bravées, si leurs 
révélations cyniques avaient pu inspirer quelques alarmes, 
elles se sont dissipées au prondncé des arrêts qu'ils ont subis et 
qui ont porté chez leurs pareils la prédiction infaillible du 
sort qui les attend. Cette lie des populations ne se confond 
pas avec elles. C'est de laque sortent, à de longs intervalles, 
les Lacenaire et les Poulmann, monstrueuses individualités 

qui n'accusent pas la moralité de leur époque, mais qui mon-
trent à quel degré de perversité l'homme a, dans tous les 
temps, pu descendre, et qui résument en quelque sorte la 
puissance du mal, pour le rendre plus odieux et plus exécra-
ble encore. 

Peut-être, cependant, parmi les crimes et les délits qui 
provoquent dans cette capitale les chàtimens de la justice, 
en est-il un petit nombre qui, sans présenter, à beaucoup 
très, un caractère de généralité redoutable, paraissent ce 

pendant se rattacher plus intim 
dances daus certaines habitud- A 

Autour de vous, Messieurs 
le crédit multiplie ses cesso 
tance de ses entreprises, le 

l'aisance et que protè| 

ÉTRANGER. 

— VILLES LIBRES D'ALLEMAGNE (Francfort-sur-le-Mein), 

1" novembre. — L'assemblée législative de notre ville a 

adopté, dans sa dernière séance, deux résolutions très 

importantes pour le commerce. 

Par l'une de ces résolutions, elle a aboli les jours de 

grâce des lettres de change et des billets à ordre, et a 

ordonné que ces effets, en cas de non-paiement, doivent 

être protestés le lendemain de leur échéance, comme cela 

se pratique en France. 

Par l'autre résolution, elle a affranchi de tout timbre les 

lettres de change tirées d'une place étrangère sur une 

autre place étrangère, qui se négocient ou s'endossent à 
Francfort -su r-le-Mein. 

A l'Opéra-Comique, ce soir, le Chalet et la Part du Diable. 

— Aux Italiens, ce soir, Lucia di Lammermoor, par MM. 
Mario, Ronconi, Morelli, MmM Persiani et Amigo. 

— La toule court -aux Nuées, et la salle de l'Odéon est 
pleine chaque lois que l'on donne ce chef-d'œuvre de verve 
et de comique. Ce soir, la 5» représentation ; la 2« de Bever-
ley, et la il' du Bachelier de Ségovie, ce charmant ouvrage 
de M. Casimir Bonjour. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, Un Mauvais ménage, 
drame-vaudeville, joué par Ferville, Munié, Mm« Thénsrd et 
Saint-Marc; le Cabaret de Lustucru, où Arnal est si comi-
que et Mm< Doche si ravissante; Deux Filles à marier, avec 
Bardou, et Follette par Amant et Mu« Brassine , compléteront 
ce joli spectacle. 

— Ce soir , aux Variétés , les VituK péchés , avec Bouffé ; 
Monseigneur, joué par Lafont, et le Maître d'école, par Hya-
cinthe et Neuville. On commencera par {'Épicier de Chan-
tilly. 

— Aujourd'hui, au Gymnase , Un Ange gardien , comédie 
d'un talent fin et distingué , où le rire est habilement mêlé 
aux larmes. La spirituelle pièce de Babiole et Joblot , par 
Achard et Mu< Désirée, termine joyeusement la soirée. 

Des hommes d'affaires , qu'une longue carrière commer-
ciale a déjà éprouvés , se sont réunis dans le but de former 
une association sous le titre de Société générale de commerce 
ayant pour but de faire des avances sur produits indigènes 
et exotiques, agricoles et industiiels, sur navires, etc. Cette so-
ciété, créée au capital de 5 millions, est gérée par des gens spé-
ciaux, sous le patronage d'hommes éminemment distingués , 
et dont le but est un fait commercial d'une haute impor-
tance pour le pays, en -:e que toutes facilités de cette nature 
accordées à l'industrie multiplient les capitaux et rendent 
actives des valeurs trop souvent improductives. On ne peut 
qu'applaudir aux efforts tentés par des personnes entrepre-
nantes qui ouvrent une voie nouvelle à des affaires qui, jus-
qu'à ce jour, n'ont été ni largement ni convenablement trai-
tées. Dès que le capital social aura été réalisé , les gérans se 
mettront en instance pour obtenir la constitution anonyme. 

Librairie, Beaux-Arts, Musique*. 
La Chine est, par excellence, le pays des mystères ; curieux 

au point de vue de son excentricité géographique et morale 
il ne l'est pas moins par les soins qu'il a pris jusqu'ici pour 
cacher aux autres les secrets de son existence, peur murer 
sa vie politique et sociale. Quelles qu'aient été ses précau-
tions, il n'a pu cependant échapper à tous les regards - et 
deux hardis touristes viennent de franchir la grande mu-
raille. Old Nick, dont la plume savante et ingénieuse a ré-
sumé toutes les notions acquises sur le Céleste-Empire ; Bor-
get, dont le pinceau s'est exercé pendant une année en pré-
sence de cette nature inconnue, viennent, sous le titre heu-

reux de la Chine ouverte , de réaliser l'Anacharsis chinois 
Grâce à leurs descriptions et à leurs peintures, tout lecteur 
français va connaître la Chine sans être tenu de l'aller voir 
A côté de ce magnifique volume , remarquable par la beauté 
du texte, par le luxe de la gravure pour laquelle la nature a 
posé devant l'artiste , se trouve chez le même éditeur H 
Fournier, la réimpression d'un voyageur plus fantastique' 
mais non moins amusant , de Gulliver, dont le charme est 
doublé par les illustrations de Grandville. 

— Les Mystères du Collège sont une bonne fortune pour 
l'éditeur. Quelques livraisons ont à peine paru que déià le 

succès n'est plus douteux. Détails curieux, révélations ni 
quantes, illustration plaisante et spirituelle, justifient ce suc 
cès de vogue. 

puissance. Mais au-dessous 
féconde, il en est une autre 

déplorables tell-
es mœurs, 

s conquêtes, 
à l'impor-
patient qui 

îe son utile 
enfaisante et 
mouvement 

iiy ut uio 

VENTE DE CHALES APRÈS DÉCÈS, PLACE VFNDÔME 4 

Dans cette maison , pas de vastes et immenses galeries à 
voir, ni de salons dorés où régnent le luxe et l'opulence • 
mais, dans de simples magasins, pour 373,000 francs de nou-
veaux et magnifiques cachemires à vendre à 45 et 75 p 100 

au-dessous des prix courans. 

La seconde partie des cachemires Ternaux longs et carrés 
est mise en vente par les héritiers du feu propriétaire Les 
cachemires longs sont frappés de 75 p. 100 de rabais et IPS 

cachemires carrés de 45 p. 100. Il n'est point du tout éton-
nant de trouver un magnifique cachemire long, d'une éva 
luation de 600 fr. , vendu 325 fr. ; un cachemire long de 
300 Ir. réduit à 150 fr. Il s'en trouve de tout laine à 65 f

r 
Les cachemires carrés sont vendus à 45 p. 100 de rabais Les 
beaux châles évalués 300 fr. , 140 fr. et 100 fr. , sont cotés 
160 fr. , 80 fr. et 55 fr. Les châles de Nîmes et de Lyon s'v 
trouvent en grand nombre de 7 fr. à 25 fr. — Cinq mille 
foulai ds de Chine et des Indes sont vendus à l f 75 p o f

r 
'• c, 2 fr. 75 e. et 3 fr. 75 c. I ^2. >£l 

en 1831 juge-suppléant dans ce Tribunal, M. Voizot y était 

juge depuis 1837 et juge d'instruction depuis 1839. Il appor-
tait dans l'accomplissement de ses devoirs une intelligence ac-
tive, un zèle dévoué, et cet amour de la vérité et de la justice 
sans lequel il n'y a point de magistrat. Nous l'avions vu, 
dans une circonstance récente, suivant pendant trois jours 
avec une obstination généreuse les traces d'un meurtrier, ne 
point s'accorder de repos qu'il ne l'eût amené pâle, trem-
blant, et confessant le forfait devant le cadavre de la vic-
time. Peu de temps après, une douleur amère l'a frappé au 
cœur, et la maladie l'a trouvé sans force pour lutter contre 
ses cruelles atteintes. Il n'avait point encore accomplï sa 
quarante-deuxième année. Vous avez regretté, Messieurs, un 
magistrat qui rendait à son pays de bons et utiles services, 
ua collègue d'un caractère bienveillant, d'un commerce fa-
cile et sûr, et ce dernier hommage que nous rendons à sa 
mémoire ne sera pas un dernier souvenir. 

Puisque nous pouvons ainsi, Messieurs, voir notre carrière 
ici-bas prématurément interrompue, efforçons nous du moins 
de la bien remplir ; et si l'avenir peut ainsi se refuser à nos 
espérances et à nos vœux, ne permettons pas qu'un jour s'é-
coule sans nous laisser son tribut de quelque bien accompli. 
Félicitons-nous si de graves devoirs nous sont imposés, si nos 
veilles peuventêtre utiles, si la justice rendue peut laisser au 
sein des familles et parmi nos concitoyens quelque trace heu-
reuse de notre passage. Dans quel temps a-t-on pu se consa-
crer avec une satisfaction plus intime au service de aon pays 
et au sacerdoce de la justice? Vous parlant aujourd'hui, Mes-
sieurs, du pouvoir social armé contre les médians, nous avons 
dû vous présenter do sombres tableaux, et, dans nos paroles 
l'humanité apparaissait avec son triste cortège d'immoralités 
et de crimes. Mais ce serait ingratitude et injustice si lo mé-
lange inévitabledu mal empêchait de reconnaître et de sen-
tir \ quel point l'état social où nous vivons remplit les con> 
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lï. Fournier, éditeur, 7 rue Saint-Benoît.. — (EN VENTE L'OUVRAGE COMPLET) 

OUVERTE 

LÀ CHINE Teite par Old Tiicb. 

Illustrations par A. Borget 

1 magnifique volume grand 

in-8°, orné de 250 grav. 

( 50 HORS TEXTE , 

15 fr. 

_ Nouvelles Publications illustrées. 

GULUVE 
Traduction Nouvelle 

ILLUSTRÉE PAR GRANDVILLE. 
1 Volume grand in-8», orné de 400 gravures, 10 fr. 
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SOCIETE GENERALE DE COMMERCE. 
CAPITAL : CINQ MILLIONS. 

Maison sociale: 3. REMEUFVE ET COMPAGWIE, me liante ville, 83. 
Société formée par acte passé devant M" ROQUEBERT et BEATJDENOM DE LAMAZE, son collègue, notaires à Paris, le huit juin mil huit cent quarante-quatre. 

M. Bertnemot, O O, maison Pelletier et Berthemot, fabricans de pro-

duits chimiques. ; 

liefebure. fabricant de blondes et dentelles. 

J, Grandin d'Elbeuf, fabricant de draps. 

Fores* Marinier, fabricant de batiste et linons. 

Comte Albert de Gzyniala, chevalier de la Légion-d'Honneur. 

LA SOUSCRIPTION EST [OUVERTE 
Chez MM. KïiACQt"*:, CERTAIN IÏROI IXÏJ ARW , banquiers, rue C-ianiisiont. *i ç — M. BVFFIEB. agent degchange, rue de Cramniont, 3. 
tnnBinivinBio f»P" , » pniirpniBTinU Mies action» sont de 9,59® franc» eFianumc. mies sont «Mvisées par cinquième. Les souscripteurs s'engagent à *< 
CGIiDITIUllS DE LA dUUdwtflr I lUN ! »•?»• * #• «F»» cinquième dans Se mois qui suivra la constitution «le la Société f — *• un cinquième «tans les einu» ' 

'— nu nnrtenr en naunnl Vintéaralilé. ' "'«M 

]TIM. Estancelln, chevalier de la Légion-d'Honneur, député. 

Comte Frédérick de lia Bocliefoucauld. 

It5â!ifiià»-.TÏ «eft. O, chev. de la Légion-d'Honneur, febr. de toiles peintes 

Qandais. O, chev. de la Légion-d'Honneur, fabr. d'orfèvrerie et plaqué 

JLinard, O, négociant en soieries. 

Orsat chevalier de la Légion -d'Honneur, avocat à la Cour royale. 

Mlï. Bernard des Essarts, conseil du chemin de fer dp Rm,
0

„ 
Girard, propriétaire.

 B nouen
-

A. Iieeour. négociant en vins et eaux-de-vie. 

J. IFissier, maison J. Tissier et O, banquiers. 

TiaKlenr, O O, maison Breguet et O, fabricans d'horloîPrlp 
Vattler, fabricant de toiles. 6 ue-

sutvans i 3° trois cinquièmes «l'année en année par égales portions, les actions peuvent «levenir au porteur en payant l'intégralité. 

Les principales opérations auxquelles la Société se livrera consisteront : 1° A faire des avances sur marchandises 

fabriquées et produits ayant cours, consignés à la Société, et que celle-ci pourra , soit faire vendre , soit expédier à 

l'étranger pour être vendus par les comptoirs qui la représenteront ; 

2° A faire des avances sur consignation de produits étrangers de toute nature, et sur frets , connaissemens, lettres 

de voiture ; ; 
3° A faire des avances pour achats de marchandises, achats cochés à la Société , qui demeurera également chargée 

ces 
de la vente, oÇqui aura ainsi entre les mains la garantie des sommes qu'elle aura déboursées pour l'achat de 
mêmes matcliandises ; 

4° A faire des avances pour construction, achat et vente de navires, pour arméniens, etc., etc, 

Son but est, comme on le voit, de centraliser des opérations qui , selon leur spécialité , sont aujourd'hui subdiv>V> 

entre des maisons diverses, et de réunir dans un centre commun, avec la pensée de les augmenter, les capitaux Ae* 
tinés à ces sortes d'affaires 

PAPIERS PLISSÉS. TORSADES, COINS RONDS 
ET AUTRES. - ENVELOPPES ASSORTIES A TOUS CES PAPIERS. BOITES GARNIES de toutes ces jolies fantaisies due MARION sait 
si bien ordonner, et dont seul à Paris il possède le plus bel assortiment. Maintenant que l'on ne peut s'exempter d'une grande re-
cherche dans le choix de ses papiers pour la correspondre, les MAGASINS DE LA CITE BERGERE, 14, sont devenus le rendez-vous 
obligé de la haute fashion. On y trouvera pour ie JOUR DE L'AN 'oui ce que l'art du popttier peut créer de merveilleuses fantaisies. 
Le papier FEUILLES DE ROSES est toujours ce qu'ii y a ds plus d;st:i gue pour tes p»pn rs unis. 

mmMMMGm wmn POSTES, 
CHEMINS DE FER, BATEAU A VAPEUR, 

MESSAGERIES ET ROULAGE, 

(Suioe général bcs Dogagmrs tt bea Comracrronta, 
Contenant en outre des Notions usuelles sur les Importations, 

jes Exportations, les Douanes, les Entrepôts, les Octrois, les 
passeports, les Monnaies françaises et étrangères, etc. 

LA NOUVELLE LOI SUR LA CHASSE. 

1848 Un f°rt volume in-16 Prix : 75 cent. 

Paris.—Au BUREAU CENTRAL DE L'ALMANACH DE FRANCE, rue Gaillon, 4 

(direction du Musée des Familles). 
Chez MARTINON, libraire, et chez tous les libraires des départements. 

Et à l'Estafette du Commerce, rue de la Jiusienne, 11. 

divers. 

EAO DES PRIEES. 
Cette eau du docteur Barclay, d'un parfum 

doux et suave, remplace avec avantage les 
eaux de Cologne, extraits de lavande, et les 
vinaigres aromatiques. L'Eau des Princes 
blanchit ia peau, enlève les démangeaisons, 
guérit les boutons et les dartres farineuses 
occasionnées par le grand air ou par le feu 
du rasoir. Un quart de flacon parfume un 
bain, à la mode des Orientaux. Prix : 2 fr. 

A la pharmacie hygiénique, rue Jean-Jac-
ques-Rousseau, si, a Paris. 

Constitution de Tribunal arbitrai, 
HOUILLÈRE DE L'ARROCX. — Suivant exploit du ministère de Wiel, huissier à Paris, 

es date du 2 novembre, présent mois, enregistré, Messieurs les porteurs, inconnus du 
gérant, des actions de la société houillère de Saint-Eugène- sur-l'Arroux (Saône-et-Loire), 
dont tes numéros sont ci-après énoncés, ont éié sommés au parquet de M. te procureur 
du roido la Seine, de se trouver le 9 du courant, une heure de relevée, devant MM. Ve-
nant et Guibert, arbitres juges, dans le cabinet de M. Venant, l'uu deux, sis à Paris, rue 
des Jeûneurs, t bis, i l'effet d'y être présens â la constitution du tribunal arbitral, spp< lé, 
à statuer sur les conclusions du gérant tendant notamment, à défaut de versement, à la 
déchéance desdites actions. La présente signification est faite en tant que de besoin 
pour prévenir lesdits actionnaires d'avoir à se présenter, si bon leur semble, devant le 
dit tribunal et à y suivre les débats de: l'arbitrage. 

Suivent les numéros des actions : 626 â 6 (8 inclusivement, 664, 714 à 719, 729 à 733, 
780 3 793, 814 à 819,845 à 869, 896, 898, 899, 912 à 939, 951 à 958, 1007, 1008, 1051 
à 1053, 1114 à 1123, 1133 à 1167, 1202 à 123!, 1315 à 1334, 1335 à 1357, 1358 à 1365, 
1368, 1422 à H25, 1489, 1490, 1500 à 1520, 1529 à 1535. 

Pour extrait : Signé SCIIAYE. 

j POLKA ET m MAZURKA HS SALÔNÏ 
Dirigés par M. et M m0 THEODORE, dans le foyer de la salle Vivienne. 

TOUS LES JOURS, DE 4 à 6 HEURES DU SOIR. 
L'on trouve des cachets au bureau de l'Administration, de midi à 4 heures. 

TRAITEMENT DES DARTRES ET MALADIES SYPHILITIQUES ~" 

SCABIETDECONSOLTAÏIOlSr 
de 3 h. à 5 h. DO DOCTEUR. Ecrire?» 

GIRAUDEAU Dl SAINT-GERVAI$ 
Rue Hicher, G, d Paris. 

Caisse de remboursement hypothécaire. 
H On demande des agens dans les chefs-lieux d'arrondissement où elle n'est pas repré-
sentée. - S'adresser à Paris, 43, rue Blanche, (franco.) 

8 fronça PILULES STflMIQliES » franc* 
IA BOITE. Dite» ante cibum su Grains de ô'anté. IA BOITE. 

Approuvées par l'Académie 3e Médecine. 
on, les Vents, les Ëtourdissemens, la Bile et les Glaires (CODEI . 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

Iiik-ertSan*, 1 fr. S S e. ia ligne. 

GRANDES HASSESnHO 
rès de Francfort-sur-le-(P 

BOURG 
ein. 

Jeux de 

Le CASINO DE HOMBOURG est le seul établissement des bords du Rhia ouvert toule l'année. Le grand nombre de voyageurs d'élite qui y ont fait retenir des logcmens, et le luxe des préparatifs de l'administration, annoncent une saison d'hiver plus brillante que jamais. 

Les étrangers reçoivent des permis pour les GRANDES CHAS- f depuis onze heures du matin jusqu 'à onze du soir. Salons pour | CAFÉ RESTAURANT, TABLE D'HOTE à LA FRAN-

SES qui ont lieu deux fois In semaine dans 20,000 HECTARES, | les JEUX DE COMMERCE. | ÇAÏSE , tous les jours à 5 heures. 

:CAHT EN PLAINES QU'EN FORÊTS , dans lesquelles abondent le gros et | CASINO , SALLE DE GONGERT, SALON DE CONVER- g La VILLE DE HOMBOURG est remplie de NOMBREUX 

le petit gibier. I SATïON , décorés par les principaux artistes d'Italie. 1 HOTELS et d'APFARTEMENS MEUBLÉS avec le LUXE 

BALS, CONCERTS . FETES DE TOUS GENRES. | CABINET DE LECTURE, avec les Journaux, Revues et | et le CONFORTABLE de LONDRES et de PARIS , à des PRIX T&ÈS 

ROULE™ MODERES. 

"•outesles tares, des TôlfUSES 

TTE et de TI* ENTE-ET-QUAR ANTE , ® Publications périodiques de l'Europe (LECTURES GRATIS). 

P$ëà de 100,000 Voyageurs ont visité Homhourg cette année. 

rienl de FEÀSCiORT pour HÔIBOURG, et vice versa, Le trajet entre ces deux villes se fait en UNE HEURE UN QUART. — On se rend de PARIS A ÏÏOfflBOURG en 42 HEURES par MAYENCE el FRANCFORT 
DEUX HEURES UN QUART suffisent pour aller de HOMBOURG à MAYENCE. 

A«tiîïsSlc«îi«nH en justice. 

_ 'Adjudication, le mercredi 20 no-
vembre 1814, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, 

1» De la 

TERRE 
et du 

CÏÏATEVU DE BELLEGARDE, 
ancienne propriété seigneuriale de la du-
chesse de Msintetton, du duc d'Antio et de 
la famille Gilbert des Voisins, situés à Rel-
legarde, arrondissement de Montargis (Loi-

ret). 
Contenance ■ 273 hectares 21 ares 85 cen-

tiares. - Mise à prix : 500,0 0 fr. 
Et du DOMAINE DES HAUTES-SOEURS , 

contigu à U terre de Bellegarda. 
Contenance : 102 heciares 29 ares 95 cen-

tiares. Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser à Paris : 1» A M« PÈROSNE , 

avoué poursuivant, rue Bourbon-Villeneuve, 
35, dépositaire des litres et des plans ; 

s» A M« Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 

374. 
Au château, au régisseur et au garde. 

(2677) 

Bjjg"* Etui? de M« H. PÊROVSE, avoué. 
Adjudication, le 27 novembie 1844, en 

l'audience des criéss du Tribunal civil de la 

Seine, 
Delà 

PROPRIÉTÉ DU LARREY 
sise à Boissis-la-Bertfand, canton da Melun 
(Seine-et-Matne), sur les bords de la Seine. 

Belle habitation, bàtimens de ferme, ter-
T«S bois . vignes, vergers, d'une contenance 
totale d'environ 18 hectares 98 ares 12 cen-

tiares. 
Mise à prix: u.ooo tr. 
Outre une rente viagère de 6,000 fr. sur 

une tète de 71 ans, réversible aprèssa mort 
pour s,oco fr. .sur une tète da 55 ans. 

S'adresser à Paris : 
i» Audit M« PERONNE, avoué poursuivant, 

rue Boumon-Villenecv», 35 ; 
2» A M' Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 

V* ; 
3» A M« Geoffroy, avocat, rue d Argen-

teuil,4i; . , , , 
4» A Melun, i M» Carrslte, avoué. (2721) 

■■r- Etude de M« GENESTAL, avoué i Pa-
ris rueNve des-Bons-Enfan», l. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil' do première instance de la Sein., 

Le mercredi 13 novembre 1844, une heure 

de relevée, 
En trois lots, 1» une vaste 

MAISON 
„i dépendancei , sise à Batignolles -Mon-

ceaux, rue des Dames, 100.
 # 

%° une Maison 

et dépendances , lises au même lieu, rue 
des Dames, 87. 

3» Une 

MAISO" 
sise au même lieu, rue Lebouteux, non nu-
mérotée. 

Mises à prii. 
I«r lot : 50,000 fr. 
2« lot : 25 ,000 
3» lot : 10 ,000 

Total ■' «i.ooo fr. 
S'adresser pour les renseigneuiens : 
i» A M« GENESTAL, avoué poursuivant la 

vente ; 
2« x M» Sinet, avoué, rue Ste-Avoie, 57. 

(2713) 

«gr- Etude de H* ROUBO, avoué, rue Ri-
chelieu, 47 bis. i Paris. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal eivil de la Seine, au Palais-de-
Justice à Paris, une heure de relevée, le sa-
medi 13 novembre 1144, en trois lois, 

f D'UNE 1 

à Paris, rue Geoffroy-Marie, 16, de construc-
tion moderne, élevée sur caves d'un reï dé-
chaussée, d'un entresol et de quatre étages. 

Mise a prix : 160,000 fr. 

2 d'une autre MAISON 
à Paris, même rue, i4,de construelion mo-
derne, élevée surcavei d'unrez de ehaussée, 
d'sn entresol el de quatre étages. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

3° d'une autro MAISO V 
à Paris, même rue, 12, également de con-
struction moderne, élevée sur caves, d'un 
rez-de-chaussée, d'un entresol et d. quatre 
étages. 

Mise 1 prix : to ,ot>o fr. 
Cas trois maisons sont.presqus entière-

ment terminées. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l*AM*ROUBO, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier d'enchères, 
a Paris, rue Richelieu, 47 bis ; 

2» A M" Jelly, avoué présent à la vente, a 
Paris, rue Favart, 6 ; 

3» A M« Jouve, eyodio, rue Louls-le-Grand, 
18, à Paris. (271») 

s WSkT" Etude de M« PÈRONNE , avoué. 

Adjudication, le mercredi 20 novembre 
(844, en l'audience des criées du Tribunal 
olvil de la Seine, en cinq lofs, 

la D'une grande el 

BELLE PROPRIÉTÉ 
a Paris, rue de Bercy-Saint-Antoine, 57. — 

Contenance : 3,874 mètres. — Mise à prix 1 
70,000 fr. 

2° D'UNE MAISON, 
même rue, 59. — Contenance : 815 métras. 
— Produit .- 2 ,000 francs. — Mise 4 prii: 
35 ,000 fr. 

3* D'un grand 

Terrain 
même rue, 59 bis.- Contenance : 3,005 mè-
tres. — Mise a prix : 30,000 fr. 

4° D'UNE MAISON 
avec jardin et dépendances, même rue, 61. 
- Contenance : 757 mètres. -(Produit : 4 ,00» 
francs. - Mise i prix : 35,000 fr. 

50 D'un 

GRAND TERRAIN 
arec bàtimens, quai de la Râpée, 47, et rue 
de Bercy, 54. — Contenance : 4,682 mètres. 
-Produit : 8,150 fr. - Mise i prix : 90,000 
francs. 

Total des mises à prix : 260.000 fr. 
Le tout â proximité des débarcadères pro-

jetés de Paris i Strasbourg et de Paris à 
Lyon. 

S'adresser : 1° A M» PERONNE , avoué 
poursuivant, dépositaire des titres, des plans 
et d'une copie du cahier des charges, rue 
Bourbon-Villeneuve, 35 ; 

2» A M» BOUCHER, avoué, rue des Prou-
vâmes, 32 , 

s» A M. Geoflroy, avocat, rue d'Argenteuil, 
41; 

4» A M. Rézé, rue de Bercy, 57. (2678) 

Ventes .mobilières» 

Adjudication, en l'étude de M« MAI 
LANa, notaire â Paris, rue St-Marc, 14, le 
15 novembre 1841, i midi, 

D'un Fonds de commerce de 

*>i»»geries confectionnées 
dépendant de la succession de Mme veuve 
Laquietz, exploité à Paris, rue Thévenot, 24, 
ensemble des marchandises et du mobilier 
en Cependant. 

Sor lamiseà prix de 100 fr. pour le fonds, 
les marchandises et le mobilier devant être 
pris pour 4,821 fr. 85 c, prix do leur esti-
mation. 

S'adresser à M« MAILAND et à M. Maillet, 
administrateur, demeurant â Paris, rue des 
J.ûceurs, 14. (2728) 

■y A vendre par adjudication, 
En l'étude et par le ministère de M» MA-

RECHAL, notaire à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 11, 

Le mercredi 6 ppvembre 1844, heure de 
midi, 

Un Fonds de commerce deLLNGERIE, â Pa-
ris, rue du Pas de la Mule, 3, avecles marchan-
dises et objets servant i son exploitation, 
ainsi que le droit au bail des lieux où il s'ex-
ploite, dont la durée est de trois , six ou 
neuf ans, commencés le 1 er octobre 1843. 

Le tout dépendant de la faillite de M. Gi-
ran. 

Sur la mise à prix de 500 fr. 
S'adresser i M. Maillet, syndic, rue des 

Jeûneurs, 44. 

El audit M» MARECHAL, notaire. (2708) 

Sociétés commerciale» 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 25 octobre 1841, portant celte 
mention .-Enregistré à Paris, le 2 novembre 
1844, folio 60, recto, case 2, reçu 5 fr. :o c. 
Signé Lefèvre. 

11 appert que la société en nom collectif 
contractée entre Joseph-François Ferdinand 
THIERRY, marchand tailleur, demeurant à 
Paris, rue de Buffaut, ît; et M. Philippe 
GOKNET, aussi marchand tailleur, demeu-
rant au Palais-Royal, galerie de Valois, 130; 
pour l'exploitation du commerce de mar-
chand tailleur, sous la raison GONNET elC«, 
dont le siège était au Palais-Royal, galerie 
de Va'ois, 130, ainsi qu'il résulte d'un acte 
sous signatures privées, fait double à Paris, 
le 24 mai 1814. enregistré à Paris, le 29 du 
même mois, folio 92, recto, case 3, par Le-
verdier, qui a perçu 5 fr. 50 cent., déposé et 
publié conformément a la loi, a été déclarée 
dissoute pour le temps qui en resterait a 
courir, à partir du i»r novembre 1844. 

M. Gonnet a été seul chargé de la liquida-
tion de la société, et tous les pouvoirs les 
plus étendus lui ont été donnés à cet effet. 

Pourextiait .- MCOLLE . (39Î0) 

Elude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 

sise à Paris, rueTralnée-Saint-Eustache, 
n» 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 27 octobre 1844, enregistré, 

Entre le sieur Louis-Adolphe WUY, fabri-
cant de couleurs, demeurant â Paris, rue de 
la verrerie, 54, d'une part; 

Et le sieur Jean-Pierre BUTET, aussi fa-
bricant de couleurs, demeurant ci-devant 
â Paris, et actuellement à Saint-Léger-lveli-
nes, d autre part; 

Et encore un associé commandilaire dé-
nommé audit acte, aussi d'autre part. 

Il appert : 

Que la société qui existait à Paris pour la 
fabrication et l'exploitation des bleus de 
Prusse et aulrss couleurs, est et demeure 
dissoute à partir dudit jour 27 octobre 1844; 

Et que ledit sieur Wuy est nommé seul 
liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : Martin LEROY. (3971) 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Pa
r
i
Sl

 salle des assemblées des 
faillites, MM. Us créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEMOINE, md de vins limona-
dier, à la Croix-d'Ancueil, le 9 novembre

 à 9 heures (N» 4769 du gr>
 ,emDro a 

teur
U ewTn.?

i

AUT1ER ', né
g°

ci
"nt exporta-

h.™P L 0rléan
s> *• 'e 9 novembre à 2 

heures (N» 4816 du gr.)-

rue
U
du '^LL^ LLEMA? D ' fab - de P ei

8°<^ F"f
ir

f u
 Temple, 69, le 9 novembre à 9 

heures (N» 4813 du gr.); 

Puur assister à l'assemblée dan, laquelle 

M. le luge-commissaire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes ,

 Quc sur U nomination
 & 

nouveaux syndics. 

NOTX . Les tiers-portoars d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, aln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame CAMUS, marbriers à 
Montmartre, le s novembre 4 10 heures 
i!2(K° 4620 du gr.); 

Du sieur MAGE, sellier, rue des Vinai-
griers, 17, le 9 novembre i 9 heures (N° 

4479 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

» Du tieur STORELI.Y, md de literie, rue 
de Bussy, 41, le 9 novembre à 12 heures (N» 

1650 du gr.); 

Du sieur LAVJpMŒ, fab. de planoi, faub. 
St-Dems, 14 leTnovembreà 9 heures(N» 
4556 du gr.); v 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union el 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion, que sur Vuti-

Ute du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt fours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers t 

Du sieur CIIAGNY, md de vins-traiteur, 
rue aux Fers, 9, entre les mains de M. Mon-

(Xll^f' 26 ' 8ïndicde la $me 
De la dame BOURBONNE, mde de parfu-

merie, rue de la Verrerie, 95, entre les 

I3 '? 8
 r

3
?,,""

Henin
'
 rue

 iWourël, 7, s ?nd1c 
de la faillite (No 4j

95
 du nr )• oyuun, 

"» sieur LANGENSTEIN, 'tailleur, rue 

Enregistré !i t^ris, le 
F. 

refu un frmo dix eentimt». 

Novembre 1844. 

Montmartre 67, entre les' mains de i. 
Sa ivres rue Michel le-Comle, 23, syndic de 
la faillite (No 4749 du gr.); •juuu-ue 

Du sieur CIIËRON, bijoutier, rue Neuve-

r,."« pli'."'
 32

ï
 e

,
nlr8 H» mains de M. Henin, 

4746 du gr" *
 10 d8 rai

"'
t0 (N 

Pour, en conformité de l'article Uï de la 

loi du a8 mai ,838, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

iw
M

;i le8

J

CTéanoiers com
P»sant l'union de 

la faillite des sieufliOULNOlS, boulanger 
ruo deGrenelle-St-Germain, les, sonMnW ' 
{
A

S 4
J» ""T™'

le 9
 «membre i 2 h nalais 

du Tribunal de commerce, salle de? 

semblées des faillites , pour, conformément à 
1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, lo clore et l'arrêter 

leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du faill 
(N. 3752 dugr.). 

ASSEMBLÉES DO MARDI 5 NOVEMBRE. 

Dix HEURES : Fleury, bonnetier, clôt. 
MIDI : Lacroix, anc. md de bois et de vins, 

synd. — Hamon, mercier, rem. à huit. — 
Declercq, limonadier, id. — Houlet-Per-
nelle, fab. de cuirs vernis, conc. 

UNE HEURE i]2 : Etienne, fruitier, id. -Dor-
léans, entr. de bâtimens, clôt. Wedekind 
etc«, fab. de papiers peints, id. 

TROIS HEURES : Dame Laussel, anc. mde à la 
toilette, id. Crosset fils, enlrepr. de bâti-
mens, synd. - France, md de beurre, id 
— Taillan, anc. fab. de casquettes, conc. 

l*mwm DE 4. GilïOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUENEC^rê-L^ 

Séparations «le Corps 
et de Biens. 

Le 2 novembre : Demande en séparation do 
biens par Charlotte MICHEL contre Jean 
GIRAUP, entrep. de bâtim , rue du Cher-
che-Midi, 20, Fagniez avoué. 

Décès et ennnmatlons. 

Du l«r novembre 1844. 
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C
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43
.
an9

'
 rue

 P«ée-Saint-Sau-

Bretacne 1 ^T'' ,4S ans - rue ue 
sreiague, 8. — M. Ferrand, si ans. rue 

ÎZ o' *• -J." ?
mb89

' » «ns^ rue du
8 

M
 C

M i -„M "° Dri0°. »» ans, place du 
Marché-aux-Chevaux, 4. 

». , m Du a novembre. 
MmV» en ' rue S'-McoUs d'Antin, 25. -
Mme veuve Dupont, rue du Faubourg-St-

"--Mme veuve Petit, 7i ans rue 
Richehen, 92. - Mme Peret. 21 ans, impasse 
de 1 Ecole, 3, - Mme Bouteîlier, 74 ans, rue 

Mon orgueil,
 9

- - Mme Deline, 45 ans, rue 
Montmartre, 103 .-M. Allain, 33 ans, rue 

du laubourpSt-Marlin, 51. - M. Petit, 23 
ans, rue Saint-Martin. 146. - M. Legentil, 34 
ans rue de la Verrerie, 34. - Mme Cons'an-

ïïï ,î™' ""«ode JVeuilty, 50, - Mme Bar-
bier, 19 ans, rue du Ponl-aux-Choux, 10.-
M. Chariot, 71 ans, rue Dauphine, 44 -
Mme Lejeune, 30 ans, rue du Coeur-Vo-

\Z: I' i^.^
0 chevalle

r. 32 ans, carre-

l^i^^
 a

-
M

'
leJ0

^' "
 a

"
8

' 

Appositions d^SeelïesT 

Octobre. 

28 MmeDuhay, crémière, rue de Rre-
lagno, 16. 

• 1 M. Henry, md de meubles, rue Saint-
Antoine, 71. 

Description après décès. 

MÛéHte 'l01 ' 1166 Mae" ier ' rue de la 

58 

Mme Bauer, dite veuve VVollT. 

mestique, rue Morean, 32. 

Mme veuve Lebéricher, bijooliW, 
so. passage de la Trinité, ... . 

— M. Ilazard, rémouleur, rue Ai"" 

n. 20. 

Après faillite.
 t 

29 M. Muraour, négociant en <f<" '
i 

Saint-Denis, et rue Saint-BO». 

Description après demande en séparai'
011 

de corps. 

31 M. Moulfarine, mécanicien, r»8 

nilmontant, 62 

BOURSE DU 4 NOVEMBRE. 
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